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Pays et titre du projet : Autorité du Bassin du fleuve Niger (ABN) ï Réalisation des études préliminaires des infrastructures à buts multiples  du Programme Intégré de Développement Agricole et dôAdaptation au Changement Climatique dans le 

bassin du fleuve Niger (PIDAACC/BN) 

But du projet  : Établir la faisabilité du PIDAACC/BN et catalyser les investissements à travers des études de faisabilité techniques, économiques, financières, environnementales et sociales 

 

CHAÎNE DES RÉSULTATS 

INDICATEURS DE PERFORMANCE   

MOYENS DE VÉRIFICATION  RISQUES/MESURES 

DôATT£NUATION Indicateurs  Référence  Cible 

IM
P

A
C

T
S

 Les conditions de vie et la résilience des 

populations au changement climatique sont 

am®lior®es gr©ce ¨ lôaccroissement de la 

production agricole et la gestion durable des 

ressources naturelles dans le bassin du Niger. 

1. Taux moyen de pauvreté 

dans les pays du bassin du 

Niger 

55 % (2011) 50 % 

A confirmer par les études 

socio-économiques  

- Rapports nationaux de statistiques  

- Rapports et enqu°tes de lôABN 

- Rapports UEMOA, CEDEAO, CEEAC et CEMAC 

- Rapports nationaux de statistiques  

- Rapports et enqu°tes divers de lôABN 
Risques:  

- Instabilité politique dans certains     

  pays rendant lôacc¯s de certaines  

  zones impossible 

Mesures dôatt®nuation : 

- Mesures de sécurisation prises par les  

  Etats concernés  

- Démarrage des études dans ces zones  

  dès que les conditions sont favorables 

2. Nombre de nouveaux 

emplois créés en milieu 

rural, notamment au sein 

des groupes vulnérables 

0 (2013) 150 000 emplois en 2019 dont 

30 % au profit des femmes 

(A raison dôun emploi par 0,5 

ha de terres conservées et 

récupérées, à confirmer par 

les études socio-économiques  

3. Superficie de terres 

conservées et récupérées 

41 500 ha 

(2011) 

En 2019 : 78 100 ha (A 

affiner par les études 

techniques) 

- Rapports nationaux des statistiques agricoles 

- Donn®es de lôObservatoire du bassin du Niger 

- Rapports et enqu°tes divers de lôABN 

E
F

F
E

T
S

 

1. LôABN et ses pays membres disposent dôun 

document de projet bancable portant sur le 

d®veloppement agricole et lôadaptation au 

changement climatique dans le bassin du Niger 

1.1. Documents de projet 

bancables adoptés par les 

Etats membres de lôABN 

0 (2013) 

 

 

 

En 2014 : 

Décision dôapprobation du 

programme 

- Rapport des réunions du Comité régional de pilotage 

- Rapports des ateliers de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet 

Risques : 

- Incertitude de la mobilisation de la 

contribution financière des pays 

Mesures dôatt®nuation : 

- Sensibiliser les pays sur les efforts 

financiers en faveur du projet 

2. Les ressources financières requises pour la 

mise en îuvre du programme sont mobilisées 

par les pays, les bénéficiaires et les bailleurs de 

fonds. 

2.1. Part des financements 

mobilisés 

 

0 (2013) 

 

En fin 2015 : 

- Pays : 2 % 

- ABN : 6 % 

- Bailleurs de fonds : 50 % 

- Rapport de la Table ronde des bailleurs de fonds 

- Budgets des pays membres de lôABN 

- Budget de lôABN 

P
R

O
D

U
IT

S
 

Composante 1 : Études préliminaires des infrastructures à buts multiples pour le développement agricole intégré et dôadaptation au changement climatique 

1.1. Les études préliminaires des composantes 

pays portant sur les infrastructures à buts 

multiples  (développement agricole intégré et 

adaptation au changement climatique)  sont 

réalisées. 

1.1. Nombre de rapports 

dô®tudes préliminaires sur 

le développement intégré 

du secteur agricole 

0 (2013) 9 (2014) 

 

- Rapports dô®tudes pr®liminaires 

- Rapports dôateliers nationaux de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet 

 

Risques : 

- Faible implication des 

administrations nationales   

Mesures dôatt®nuation : 

- Renforcement de la  sensibilisation 

des administrations nationales 1.2. Les études préliminaires des composantes 

pays portant sur les infrastructures et mesures 

dôadaptation au changement climatique sont 

réalisées. 

1.2. 1.1. Nombre de 

rapports dô®tudes 

préliminaires sur 

lôadaptation au changement 

climatique 

0 (2013) 9 (2014) 

 

- Rapports dô®tudes pr®liminaires 

- Rapports dôateliers nationaux de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet 

 

1.3. Une synthèse régionale des études 

préliminaires est réalisée 

1.3. Nombre de rapport de 

synthèse régionale des 

études préliminaires 

0 (2013) 1 (2014) - Document de synthèse régionale des études 

- Rapport de lôatelier r®gional de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet  

Composante 2 : Évaluation environnementale et sociale (EES) du programme 

2.1. Lô£valuation environnementale et sociale 

stratégique (EESS) accompagnée du Cadre de 

gestion environnementale et sociale (CGES) du 

programme est réalisée. 

2.1.1. Nombre de rapports 

dôEESS  

0 (2013) 1 (2014) - Document de lôEESS 

- Rapport de lôatelier r®gional de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet 

Risques : 

- Faible implication des 

administrations nationales   

Mesures dôatt®nuation : 

- Renforcement de la sensibilisation 

des administrations nationales 

2.1.2. Nombre de rapports 

sur le CGES 

0 (2013) 1 (2014) - Document du CGES 

- Rapport de lôatelier r®gional de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet 
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2.2. Les études dôimpact environnemental et 

social (EIES) accompagnée des Plans de gestion 

environnementale et sociale (PGES) des 

composantes pays sont réalisées 

2.2.1. Nombre de rapports 

dôEIES  

0 (2013) 9 (2014) 

 

- Documents des EIES  

- Rapports des ateliers nationaux de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet  

2.2.2 Nombre de rapports 

sur les PGES 

0 (2013) 9 (2014) 

 

- Documents des PGES  

- Rapports des ateliers nationaux de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet  

2.3. Une synthèse régionale des EIES du 

programme est réalisée. 

 

2.3.1. Nombre de rapports 

de synthèse régionale des 

EIES du programme 

0 (2013) 

 

1 en 2014 

 

- Document de synthèse régionale des EIES et PGES  

- Rapport de lôatelier r®gional de validation 

- Rapports dôactivit®s du projet 

Composante 3 : Coordination et gestion du projet 

4.1. Les organes de coordination et de gestion 

du projet (régional et national) sont mis en place 

et sont fonctionnels. 

4.1.1. Nombre dôorganes de 

coordination régionale mis 

en place 

0 (2013) 1 CRCP (2013) - Note de service instituant le CRCP 

- Note dôaffectation du personnel de la CRCP 

- Rapports dôactivit®s du projet 

Risques :  

- Faibles capacités de suivi dans 

certains pays 

 

Mesures dôatt®nuation :  

- Renforcement des capacités des 

cadres nationaux pendant les 

ateliers prévus par le projet et 

dôautres r®unions de lôABN 

4.1.2. Nombre dôorganes de 

suivi au niveau national  

0 (2013) 9 CNCP (2013) - Notes de service instituant les CNCP 

- Notes dôaffectation du personnel des CNCP 

- Rapports dôactivit®s du projet 

4.2. Les organes de pilotage et de suivi (régional 

et national) sont mis en place et sont 

fonctionnels. 

4.2.1. Structures régionale 

et nationales de pilotage du 

projet 

1 CRP 

(2013) 

Le CRCP de lôABN est 

permanent 

- Note de service relative à la prise en compte du projet 

par le CRCP de lôABN 

- Rapports dôactivit®s du projet 

4.2.2. Structures nationales 

de suivi des études mises 

en place 

9 CNP 

(2013) 

9 CNCP (2013) 

 

- Notes de service relatives à la prise en compte du projet 

par les CNCP dans les pays  

- Rapports dôactivit®s du projet 

4.2.3. Nombre de réunions 

du CRCP et des CNCP 

tenues 

0 (2013) - 4 réunions du CRCP (2015) 

- 18 réunions des CNCP (2015) 

- Rapports des réunions du CRCP et des CNCP 

- Rapports dôactivit®s du projet 

4.3. Le personnel de la CRCP est formé à la 

gestion financi¯re et ¨ lôacquisition des biens, 

services et travaux. 

4.3.1. Nombre de sessions 

de formation 

0 (2013) 1 (2013) - Rapport de formation 

- Rapports dôactivit®s du projet 

4.4. Les activités sont supervisées 

périodiquement et les rapports divers (activités, 

gestion administrative et financière, audit, 

ach¯vement,é) sont régulièrement élaborés 

 

 

4.4.1. Nombre de rapports  0 (2013) - 1 Rapport de démarrage   

- 4 Rapports trimestriels 

- 108 (12x9) Rapports 

mensuels dôavancement  

- 1 Rapport dôaudit financier et 

comptable  

- 1 Rapport dôAchèvement du 

Projet  

- Rapport de démarrage (CRCP) 

- Rapports trimestriels  CRCP) 

- Rapports mensuels nationaux (SFN) 

- Rapport dôaudit financier et comptable (CRCP et FAE) 

- Rapport dôAch¯vement du Projet (CRCP) 
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PRINCIPALES ACTIVITES  CONTRIBUTIONS  

Composante 1 : Etudes préliminaires des infrastructures du programme 

- Réaliser les études préliminaires  des composantes pays portant sur le développement intégré 

du secteur agricole 

- Réaliser les études préliminaires des composantes pays portant sur lôadaptation au 

changement climatique 

- Réaliser la synthèse régionale des études préliminaires du programme 

- Organiser les ateliers (nationaux et régionaux) de validation des résultats des études 

 

Composante 2 : Evaluation environnementale et sociale (EES) du programme 

- R®aliser lô®valuation environnementale et sociale stratégique (EESS) du programme 

- Réaliser les ®tudes dôimpact environnemental et social (EIES) des composantes pays 

- Réaliser la synthèse régionale des EIES du programme 

- Organiser les ateliers (nationaux et régionaux) de validation des résultats des études 

 

Composante 3 : Coordination et Gestion du projet 

- Mettre en place les organes de coordination et de gestion du projet au niveau régional et 

national 

Coût du projet, en Euros 

N° Composante Coût total FAE UEMOA  ICA  ABN Gouv. 

1 
Etudes préliminaires des 

infrastructures du programme 
858 750 826 750 0 0 32 000 0 

2 
Evaluation  environnementale et 

sociale du programme 
410 025 0 407 775 0 2 250 0 

3 Coordination et Gestion du projet 300 964 85 300 30 000 50 000 97 864 37 800 

4 Coût de base 1 569 739 912 050 437  775  50 000 132 114 37 800 

5 Imprévus 78 171 47 950 19 225 2 500 6 606 1 890 

 Total général 1 647 910 960 000 457 000 52 500 138 720 39 690 
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- Mettre en place les organes de pilotage et de suivi du projet au niveau régional et national 

- Assurer la formation du personnel du CRCP ¨ la gestion financi¯re et ¨ lôacquisition des 

biens, services et travaux 

- Mobiliser les ressources financières à travers les concertations avec les Partenaires techniques 

et Financiers (PTF) 

- Assurer la gestion administrative, financière, comptable et le suivi et évaluation 

- Suivre la r®alisation de lôaudit du projet et ®laborer le Rapport dôachèvement du projet 
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

1.1. Le fleuve Niger dont le bassin est partagé par neuf (9) £tats dôAfrique de lôOuest et du 

Centre (B®nin, Burkina Faso, Cameroun, C¹te dôIvoire, Guin®e, Mali, Niger, Nigeria et 

Tchad), revêt une importance capitale pour les populations riveraines et les économies des 

pays membres de lôAutorit® du Bassin du Niger (ABN); il remplit de multiples fonctions 

vitales tant pour lôalimentation en eau que pour le d®veloppement de nombreuses activit®s 

économiques (agriculture, élevage, sylviculture, pêche, industrie, mines, énergie, navigation, 

tourisme, artisanaté). 

1.2. Lôaridification du climat et la diminution des débits observés des cours dôeau du bassin 

depuis plusieurs décennies, associées localement à une pression foncière ont fortement 

contribué à la dégradation généralisée des ressources naturelles, à la destruction du couvert 

v®g®tal et ¨ lôaggravation de lô®rosion hydrique et ®olienne ainsi que de lôensablement des 

cours dôeau. 

1.3.  Le Programme intégré de développement agricole et dôadaptation au changement 

climatique dans le Bassin du Niger (PIDAACC/BN) pour lequel les fonds de préparation des 

études sont demandés à la FAE, fait suite au Programme de lutte contre lôensablement dans le 

Bassin du Niger (PLCE/BN), cofinancé par la BAD (FAD) de 2005 à 2010. Considéré 

comme un projet pilote dans trois pays (Burkina Faso, Mali, Niger), il a permis dôobtenir des 

résultats satisfaisants quôil convient de consolider et dô®tendre ¨ lôensemble du bassin. 

1.4.   Le PIDDACC/BN permettra dôopérationnaliser le Programme dôinvestissement (PI) de 

lôABN ¨ lôhorizon 2027 qui a int®gr® les priorités du Schéma directeur régional de lutte 

contre lôensablement (SDR-LCE). Le projet comprend trois composantes : la composante 1 

vise la réalisation des Etudes des infrastructures à buts multiples pour le développement 

agricole intégré et lôadaptation au changement climatique. Parmi ces infrastructures, on 

compte les petits barrages, les petites retenues dôeau ainsi que des périmètres irrigués. Des 

actions pour le développement de la pêche et la navigation seront également entreprises dans 

le cadre de cette composante. La composante 2 vise la réalisation des Etudes 

environnementales et sociales suivantes du programme : Evaluation environnementale et 

sociale stratégique du programme et son Cadre de gestion environnementale stratégique, 

Etudes dôimpact environnemental et social des composantes pays avec leur Plan de gestion 

environnementale et social et Synth¯se r®gionale des Etudes dôimpact environnemental et 

social. La composante 3 concerne la Coordination et la gestion du projet.  

1.5.  Grace ¨ ce projet, lôABN et ses Etats membres disposeront dôun portefeuille de projets 

bancables qui contribuera ¨ lôam®lioration des conditions de vie et de la r®silience des 

populations aux effets du changement climatique grâce à la gestion durable des ressources 

naturelles. 

1.6. Les principaux bénéficiaires du projet sont les neuf (9) Etats membres de lôABN, le 

Secrétariat exécutif (SE) de lôABN et les populations du bassin du Niger. Le récipiendaire 

des fonds de préparation demandés à la FAE est le SE/ABN ; lôorgane dôex®cution du projet 

est le SE/ABN à travers sa Direction technique.  

1.7. Le projet présente de nombreux avantages, en termes dôam®lioration de la s®curit® 

alimentaire, de cr®ation dôemplois, notamment pour les jeunes et les femmes, de contribution 

à la lutte contre la pauvreté dans chacun des pays membres de lôABN, dôam®lioration de la 

résilience des systèmes humains et des systèmes naturels au changement climatique à travers 

notamment lôam®lioration de lô®coulement des eaux du fleuve et la conservation de son 

bassin versant. En outre, il  épouse parfaitement les grandes lignes de la Stratégie 2013-2022 

de la BAD car il contribue à une croissance plus inclusive et verte. Enfin il offre une 
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opportunité de renforcement de la visibilit® de la FAE, en tant quôinstrument africain de 

préparation des investissements, et permet aussi de renforcer le partenariat à travers le 

cofinancement avec dôautres partenaires financiers. 

1.8.  Le coût du projet est évalué à 1 647 910 Euros soit environ 1 080 958 100 CFA. Il est 

recommandé à la FAE dôapprouver un Don nôexc®dant pas  960 000 Euros (58,3 % du total). 

Le coût total du PIDAACC/BN ayant été estimé à 204 millions dôEuros au stade 

dôidentification, lôappui de la FAE et des autres donateurs pourra ainsi permettre de mobiliser 

des financements équivalents à près de 123 fois leurs contributions. La durée des études est 

estimée à 20 mois à compter de la date de signature de lôAccord de Don. 



 

1 

1 CONTEXTE  

1.1. Origine du projet  

1.1.1. Le fleuve Niger, long de près de 4 200 km (3
ème

 dôAfrique et le 9
ème

 du monde), a un 

bassin versant dôune superficie de pr¯s de 2 millions km². Son bassin hydrographique actif est 

de 1 500 000 km², avec dôimportantes ressources naturelles faiblement exploitées mais qui se 

dégradent progressivement du fait des activités anthropiques et des effets du changement 

climatique. Le bassin du Niger est partag® par neuf (9) £tats dôAfrique de lôouest et du centre 

qui ont cr®® en 1980 lôAutorit® du Bassin du Niger (ABN), en remplacement de la 

Commission du Fleuve Niger (CFN) qui a vu le jour en 1964. Ce sont : le Bénin, le Burkina 

Faso, le Cameroun, la C¹te dôIvoire, la Guin®e, le Mali, le Niger, le Nigeria, et le Tchad. La 

carte du bassin du Niger figure ¨ lôannexe 1. Le fleuve Niger revêt une importance capitale 

pour les populations riveraines et les ®conomies des pays membres de lôABN.  

1.1.2. Le 7
ème

 Sommet des Chefs dô£tat et de Gouvernement de lôABN tenu en février 2002 

à Abuja (Nigéria) a décidé quôune « Vision claire et partagée », soutenue par un Plan 

dôaction de développement durable (PADD) du bassin du Niger ¨ lôhorizon 2025 assorti dôun 

Programme dôinvestissement (PI) soit ®labor®e.  

1.1.3. Le PADD a été adopté lors du 8
ème

 Sommet des Chefs dôEtat et de Gouvernement de 

lôABN tenu en avril 2008 à Niamey (Niger). Il constitue dès lors le document stratégique de 

référence qui définit et oriente le processus de développement intégré et concerté du bassin du 

Niger. Ses domaines prioritaires sont (i) le développement des infrastructures socio-

économiques, (ii) la conservation des ressources et des écosystèmes du bassin, et (iii) le 

renforcement des capacités des acteurs. Son Programme dôinvestissement (PI) 2008-2027 

int¯gre le Sch®ma directeur r®gional de lutte contre lôensablement (SDR-LCE) élaboré par le 

Programme de lutte contre lôensablement dans le Bassin du Niger (PLCE/BN). 

1.1.4. Le PLCE/BN, considéré comme une action pilote pour sa première phase, a été localisé 

dans la boucle du Niger (Moyen Niger), et exécuté de 2005 à 2010 dans trois (3) pays 

(Burkina Faso, Mali et Niger). Il a été cofinancé par la Banque africaine de développement 

(BAD), à travers le Fonds africain de développement (FAD), la Commission de lôUnion 

monétaire ouest africaine (UEMOA), lôABN, les £tats membres et les b®n®ficiaires. Son 

objectif global était de contribuer ¨ enrayer le processus dôensablement dans le bassin afin de 

limiter la dégradation des écosystèmes et de permettre une production agro-sylvo-pastorale 

durable. Son objectif spécifique était de contribuer à la sauvegarde des ressources en eau et 

des terres dans le bassin du fleuve Niger sur une base participative et durable. Son coût total 

était  de 22,9 mill iards FCFA, dont 12,8 milliards apportés par les fonds du FAD.  

1.1.5. LôUnion monétaire ouest africaine (UEMOA) a ®galement appuy® les efforts de lôABN 

dans la lutte contre lô®rosion et lôensablement avec une contribution financi¯re de 31 milliards 

de francs CFA entre 2009 et 2010. 

1.1.6. Le PLCE/BN a reposé principalement sur des études (Bilans diagnostics nationaux, 

Schéma directeur régional de lutte contre lôensablement, Plan dôactions et Programme 

dôinvestissement) et des actions de fixation des dunes, de récupération des terres dégradées, 

de protection des berges des cours dôeau, et de promotion des activités génératrices de revenus 

à travers le maraîchage. Les résultats obtenus ainsi que les effets et impacts du PLCE/BN sont 

entre autres : 

- sur le plan organisationnel et institutionnel : le d®veloppement dôun syst¯me de suivi-

évaluation, des bases de données et de systèmes dôinformation géographique (SIG); 

- sur le plan technique : protection contre lôensablement (38 100 ha), récupération des 

terres dégradées à des fins agro-sylvo-pastorales (25 629 ha), protection des berges (1 
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167 km, 5 782 ha, 19 047 m
3
), plantation dôarbres (7 275 ha), fixation des dunes 

(15 925 ha), développement du maraîchage (165 ha emblavés, accroissement de la 

production agricole de 660 tonnes), etc. 

- des mesures dôaccompagnement : renforcement institutionnel de lôABN et des 

capacités organisationnelles des populations de la zone dôintervention, alphabétisation 

et démarche participative; 

- effets et impacts environnementaux : restructuration et amélioration de la texture et de 

la fertilité des sols, restauration du couvert végétal (herbacé et arboré), réduction du 

transport solide vers les cours dôeau et plans dôeau, protection des habitations, des 

terres de cultures et des pâturages, prise de conscience des populations sur le fait que 

la tendance à la dégradation des terres et des eaux peut être inversée; 

- effets et impacts socio-économiques : amélioration de la sécurité alimentaire 

(accroissement des terres de cultures et augmentation des rendements) dans les zones 

traitées, amélioration des revenus (vente de fourrage et des produits agricoles), 

amélioration des connaissances en matière de dégradation et de restauration des terres, 

amélioration de la fréquentation scolaire et de la situation sanitaire, amélioration de la 

qualit® de lôalimentation, diminution de lôexode rural et cr®ation dôemplois pour les 

femmes et les jeunes, génération de revenus au profit des femmes notamment. 

1.1.7. Plusieurs actions ont été menées ou sont en cours dans le bassin du Niger avec lôappui 

des Partenaires techniques et financiers (PTF) en vue de freiner le processus dô®rosion-

ensablement. Malgré les résultats positifs et satisfaisants obtenus, la portée des impacts reste 

sectorielle, localisée, et les acquis peu consolidés.  

1.1.8. Le projet dôétudes préliminaires des infrastructures à buts multiples du Programme 

intégré de développement agricole et dôadaptation au changement climatique dans le 

Bassin du fleuve Niger (PIDAACC/BN) fait suite à la requête du SE/ABN transmise à la 

BAD en 2010, au nom des États membres, et ré-exprim®e au cours de la mission de lôABN ¨ 

Tunis les 26 et 27 janvier 2012. Suite à cette demande, une mission de la FAE a séjourné à 

Niamey/ Niger en mai 2013, pour évaluer les modalités de réalisation desdites études, 

conform®ment aux conclusions de la mission dôidentification du Groupe de la BAD effectuée 

au Burkina Faso et au Niger courant septembre et octobre 2012. 

1.2. Stratégies et priorités du secteur 

1.2.1. Le secteur de lôeau est consid®r® comme un secteur prioritaire dans les politiques, 

stratégies et programmes de développement des pays du bassin. 

1.2.2. Le développement socio-économique et lôint®gration r®gionale dans le bassin 

sôappuient sur une Vision claire et partagée, visant à promouvoir un développement 

concerté, intégré et durable dans le bassin du Niger afin de faire face à la dégradation très 

avancée des ressources naturelles du bassin et dôassurer de meilleures conditions de vie aux 

populations riveraines. 

1.2.3. Les activités du PIDAACC/BN, objets du pr®sent projet dô®tudes, sont cohérentes avec 

les stratégies et les priorités sectorielles de lôABN en matière de valorisation des ressources en 

eau pour le développement socioéconomique en général, et de production agricole en 

particulier, de gestion durable des ressources naturelles et de protection des écosystèmes, 

dôadaptation des systèmes naturels et des systèmes humains au changement climatique. Ces 

stratégies et priorités sont définies à travers quatre catégories de documents : (i) les stratégies, 

plans et programmes de planification du développement du bassin du fleuve Niger élaborés 

par lôABN, et (ii) les politiques et stratégies sous-régionales/régionales en matière de gestion 

des ressources naturelles, dôadaptation au changement climatique et de d®veloppement 
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durable dans les espaces de la Commission économique des Etats de lôAfrique de lôouest 

(CEDEAO), de lôUnion économique et monétaire ouest africaine (UEMOA), de la 

Communauté économique des Etats de lôAfrique centrale (CEEAC), de la Commission 

économique et mon®taire des Etats de lôAfrique centrale (CEMAC), (iii) les documents de 

planification du développement socio®conomique des pays membres de lôABN, en particulier 

les Documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) ou leurs équivalents en 

vigueur, (iv) les Documents de stratégies pays (DSP) de la BAD avec les différents pays 

membres de lôABN.  

Les documents de planification du développement du bassin du Niger 

1.2.4. Les principaux documents de référence sont (i) le Plan dôaction pour le développement 

durable (PADD) du bassin du Niger, adopté en juillet 2007 et son Plan dôinvestissement (PI) 

associé 2008-2027, révisé en avril 2012, (ii) la Charte de lôeau de lôABN adopt®e en avril 

2008 et son annexe 1 relative ¨ la protection de lôenvironnement adoptée en juin 2010, (iii) le 

Plan stratégique décennal de lôABN pour la période 2013-2022, adopté en 2012 autour de 

cinq orientations stratégiques dont lôAxe 1 - lôeau comme levier de d®veloppement 

économique, et lôAxe 2 - la préservation des écosystèmes du bassin. 

Les politiques et stratégies sous-régionales/régionales en matière de gestion des ressources 

naturelles, dôadaptation au changement climatique et de d®veloppement durable 

1.2.5. Les principaux cadres de référence au niveau régional sont les suivants : 

- le Plan dôaction régional pour la Gestion intégrée des ressources en eau en Afrique de 

lôouest (PAR-GIRE/AO) (2001) ; 

- la Politique des ressources en eau en Afrique de lôouest de la CEDEAO, élaborée en 

collaboration avec lôUEMOA et le CILSS (2008) ; 

- la Politique de lôeau de lôAfrique centrale élaborée par la CEEAC (2009) ; 

- lôInitiative environnement du Programme du Nouveau partenariat pour le développement 

de lôAfrique (NEPAD) (2003) ; 

- la Politique environnementale de la BAD (2004) ; 

- la Politique environnementale de la CEDEAO (PE-CEDEAO) (2007) ; 

- la Politique générale en matière d'environnement et de gestion des ressources naturelles de 

la CEEAC (2007) ; 

- la Politique commune dôam®lioration de lôenvironnement (PCAE) de lôUEMOA (2006) ; 

- la Stratégie pour la pr®vention des risques, la gestion des catastrophes et lôadaptation au 

changement climatique de la CEEAC (2012) ; 

- la Politique agricole commune (PAC) de la CEDEAO (2005) ; 

- la Politique agricole de lôUnion (PAU) de lôUEMOA (2001) ; 

- le Programme économique régional (PER) de lôUEMOA (2005) ; 

- lôInitiative de la Grande muraille verte pour le Sahara et le Sahel (IGMVSS) lancée en 

2004 et devenue une réalité concrète depuis 2010 ; 

Les documents de planification du développement socioéconomique des pays de lôABN 

1.2.6. Ce sont essentiellement (i) les Documents stratégiques de réduction de la pauvreté 

(DSRP) ou leurs équivalents en cours, et (ii) les Programmes de développement des 

principaux secteurs ®conomiques des pays membres de lôABN. 

Les documents de programme entre la BAD et les pays 

1.2.7. Le PIDACC/BN contribue globalement à la mise en îuvre des objectifs et priorités 

opérationnelles définis dans les DSP. Par ailleurs il est en parfaite cohérence avec la Stratégie 

à long terme de la BAD 2013-2022, qui vise une croissance inclusive et une transition vers 

une croissance verte. 
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Relations des ®tudes avec lôassistance et les Projets/Programmes en cours ¨ lôABN 

1.2.8. LôUEMOA contribue au financement du Projet de lutte contre lôensablement dôun co¾t 

total de 2,635 milliards FCFA, (dont 2,108 milliards FCFA sont assur®s par lôUEMOA). Le 

projet sôex®cute dans trois (3) pays (Burkina Faso, Mali, Niger) sur une période de 36 mois 

(2012-2014). Il est formulé sur la base des priorités de développement identifiées dans le 

SDR-LCE et des acquis obtenus de la mise en îuvre du PLCE/BN. Les résultats de ce projet 

fourniront des informations précieuses pour les études de faisabilité du PIDAACC/BN.  

12.9.  La Banque mondiale (BM) finance un Programme de développement des ressources en 

eau et de gestion durable des écosystèmes dans le bassin du Niger (Programme DREGDE), 

dôun co¾t total de 186 millions de dollars US. Le projet sôex®cute dans les cinq (5) pays situ®s 

sur le cours principal du fleuve Niger (Bénin, Guinée, Mali, Niger, Nigéria) pour une 

premi¯re phase dôune dur®e de cinq (5) ans (2008-2012). Il a été identifié à partir des priorités 

du premier Plan quinquennal prioritaire (PQP) 2008-2012 issu du PI 2008-2027. La phase 2 

en cours de préparation sera étendue aux quatre (4) autres pays (Burkina Faso, Cameroun, 

C¹te dôIvoire et Tchad). Elle a d®j¨ fait lôobjet dô®tudes techniques et dôimpact 

environnemental et social. Les résultats disponibles de ce projet fourniront également des 

informations précieuses pour les études de faisabilité du PIDAACC/BN.  

1.2.10. Récemment le Fonds pour lôenvironnement mondial (FEM) à travers la BM et le 

Programme des Nations-unies pour le développement (PNUD) a financé le Projet dôinversion 

des tendances de dégradation des terres et des eaux dans le bassin du Niger (ITDTE) pour un 

coût total de 13 millions de dollars US et réalisé entre 2005 et 2011. Il en a résulté un 

Programme dôaction strat®gique (PAS) dont les principaux axes dôintervention ont ®t® int®gr®s 

dans le PI du 2008-2027 révisé en 2012.  

1.2.11.  Plusieurs PTF int®ress®s par les secteurs de lôeau et de la gestion durable des 

ressources naturelles ont apporté, ou ont lôintention dôapporter un appui au d®veloppement du 

bassin du Niger. Ce sont la BAD/FAD, la BM, le PNUD, le FEM, la GIZ/KFW, 

lôAFD/FFEM, lôACDI, lôUEMOA, la BOAD, etc. La liste d®taill®e des projets et programmes 

de lôABN est fournie ¨ lôannexe 5. Dôune mani¯re g®n®rale, il y a un intérêt croissant des 

partenaires bilatéraux et multilatéraux à intervenir dans le bassin du Niger. Le présent projet 

pr®sente un r®el potentiel dôinvestissements que les PTF ne manqueront pas de saisir. 

1.3. Définition du problème 

1.3.1. Le bassin du Niger a été fortement marqué par des décennies de sécheresse et une 

forte croissance démographique qui a entraîné une dégradation des ressources naturelles à des 

degrés divers selon les zones agro-écologiques. Les effets se sont exacerbés par le 

changement climatique et ont eu pour conséquences (i) lôensablement des cours et plans 

dôeau, (ii) lôacc®l®ration de la d®gradation des terres, des eaux et des écosystèmes, (iii) 

lô®rosion de la diversit® biologique et g®nétique, (iv) la perte des terres de cultures, la 

diminution des aires de pâturages et du potentiel halieutique ayant pour corolaire la réduction 

des rendements agricoles, pastoraux, sylvicoles et piscicoles, et (v) lôaccroissement de la 

paupérisation des populations. 

1.3.2.   Lôaridification du climat et la diminution des d®bits des cours dôeau observés depuis 

plusieurs décennies, associées localement à une pression foncière ont fortement contribué à la 

dégradation généralisée des ressources naturelles, à la destruction du couvert végétal et à 

lôaggravation de lô®rosion hydrique, ®olienne et de lôensablement. Lô®rosion hydrique et 

lôensablement constituent une menace grave, dôune part, pour les ®coulements du fleuve et le 

maintien des équilibres biologiques et des ®cosyst¯mes naturels et, dôautre part, pour les 

habitats et lôensemble des activit®s socio-économiques. La précarité et la pauvreté des 
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populations constituent à leur tour un frein important pour la restauration/protection des 

ressources naturelles. 

1.3.3. Les projets et programmes mis en îuvre (voir chapitre 1.2) ont permis dôobtenir 

plusieurs succès et acquis et ont révélé également plusieurs insuffisances et faiblesses.  

1.3.4. Succès et acquis : (i) la prise de conscience par les décideurs et les acteurs des enjeux 

et défis de développement durable et de la n®cessit® dôactions int®gr®es, concert®es et 

coordonnées, (ii) le renforcement des capacités techniques institutionnelles et opérationnelles 

des acteurs, (iii) le changement de comportement des populations dans la gestion des 

ressources naturelles, (iv) lôam®lioration des conditions environnementales favorables à 

lôam®lioration des moyens dôexistence des populations, (v) la réduction de la dégradation des 

ressources naturelles et la restauration des milieux biophysiques, (vi) lôessor socio-

économique au profit des populations et du privé dans les zones dôinterventions, (vii) la 

cr®ation dôemplois et de sources de revenus particuli¯rement pour les femmes et les jeunes, 

(vii i) lô®mergence dôun nouveau comportement vis-à-vis de lôimplication des femmes dans les 

activités de production, (ix) le développement des connaissances et des outils de gestion des 

ressources naturelles, (x) lôam®lioration de la perception et de visibilit® des activit®s de lôABN 

par le public, (xi) lô®laboration dôun Sch®ma directeur r®gional de lutte contre lôensablement, 

accompagn® dôun Plan dôactions et dôun Programme dôinvestissement, (xii) lôengagement 

dôautres partenaires ¨ soutenir les actions au vu des r®sultats obtenus (UEMOA, KfW). 

1.3.5. Insuffisances et faiblesses : (i) les actions du PLCE sont localisées dans quelques 

zones des portions nationales du bassin du Niger et nôont concern® que trois (3) pays (Burkina 

Faso, Mali et Niger), (ii) le projet ITDE a concerné tous les pays de lôABN mais est resté 

assez localisé et les actions prioritaires identifiées dans le PAS nôont pas ®t® suivies de mise 

en îuvre faute de financements,  (iii) les actions du programme DREGDE ont concerné les 

cinq (5) pays situés sur le cours principal du fleuve Niger (Bénin, Guinée, Mali, Niger et 

Nigéria), et quatre (4) pays du bassin nôen ont pas b®n®fici®, (iv) des acquis tangibles ont été 

obtenus mais leur durabilit® nôest pas garantie en lôabsence dôappui op®rationnel des 

organisations communautaires de base (OCB) et la réconciliation de leurs besoins socio-

®conomiques avec celles des actions de protection de lôenvironnement, (v) lôabsence de vision 

communes sur les problématiques environnementales, notamment la dynamique de 

lôensablement et sa prise en compte dans les Plans communaux de développement (PCD), (vi) 

la courte dur®e des actions ne permet pas dôappr®cier pleinement les capacit®s de r®utilisation 

des techniques et technologies acquises, (vii) la forte demande dôadh®sion des populations au 

vu des résultats obtenus mais qui nôa pu être satisfaite, (viii) lôinsuffisance de gardiennage des 

sites traités et des sites de maraîchage contre la divagation des animaux et lôexploitation 

frauduleuse, (ix) la sécurisation foncière insuffisante des sites trait®s, (x) le manque dôeau d¾ 

au retard de la crue du fleuve et à son retrait précoce sur certains sites, (xi) lôinsuffisance des 

actions dôadaptation au changement climatique en termes de protection des ressources en eau 

et des écosystèmes, de protection sociale des populations, et de renforcement des capacités 

dôadaptation et dôintervention des acteurs, (xii) le manque dôint®gration des actions agro-

sylvo-pastorales. 

1.3.6. Les perspectives dôactions futures : Au vu des éléments ci-dessus, les besoins et les 

demandes en mati¯re dôam®lioration de la production agricole et de s®curit® alimentaire, de 

développement socio-économique et de sauvegarde des ressources en eau restent très 

importants. Les initiatives futures devront donc porter sur la consolidation des acquis, la 

correction des insuffisances et lôextension des actions ̈  lôensemble du bassin ainsi que 

lôaugmentation de la mise en valeur du potentiel agricole du bassin du Niger. 

1.3.7.   Pour porter les actions r®ussies ¨ lô®chelle de lôensemble du bassin, les États membres 

de lôABN ont identifi® un programme plus ambitieux couvrant lôensemble des neuf pays du 
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bassin : Le Programme intégré de développement agricole et dôadaptation au 

changement climatique dans le Bassin du fleuve Niger (PIDAACC/BN) pour lequel, le 

financement des études préliminaires des infrastructures à buts multiples est requis auprès de 

la Facilité africaine de lôeau (FAE). 

1.3.8. Le PIDAACC/BN a été identifié comme la phase 2 du PLCE/BN ; il permet 

dôopérationnaliser le Plan dôactions et le Programme dôinvestissement de lutte contre 

lôensablement. Les principaux problèmes ont été identifiés de façon participative à travers 

lô®laboration du Bilan diagnostic régional de lutte contre lôensablement (BDR-LCE), le 

Schéma directeur régional de lutte contre lôensablement (SDR-LCE) et la prise en compte des 

succès et insuffisances des actions mises en îuvre. Aussi, les domaines et les sous-domaines 

dôactions du PIDAACC/BN qui feront lôobjet des ®tudes de faisabilit® sont : 

Á Le développement intégré du secteur agricole qui comprend :  

- le développement intégré du secteur agricole  à travers le développement ou la 

réhabilitation de petits aménagements hydro-agricoles et pastoraux tels que les 

petits barrages, les retenues dôeau ¨ buts multiples, les seuils dô®pandage des crues, 

les mares et les bas-fonds avec ma´trise dôeau ainsi que les périmètres irrigués. 

- Lôadaptation au changement climatique à travers i) la protection des ressources et 

des écosystèmes pour la lutte contre lô®rosion et lôensablement, la gestion durable 

des forêts, la protection de la biodiversité et la lutte contre la pollution des eaux et 

ii) la protection sociale des populations vulnérables  par la promotion des activités 

génératrices de revenus (AGR), lôappui ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des 

plans communautaires dôadaptation et lôam®nagement dôouvrages de protection 

contre les inondations. 

Plusieurs partenaires financiers pour le PIDAACC/BN 

1.3.9. A ce jour, plusieurs bailleurs de fonds ont marqué un intérêt au PIDAACC/BN compte 

tenu des probl®matiques quôil adresse, de son importance, de sa dimension régionale, de son 

approche programme et des opportunit®s dôinvestissement quôil pr®sente. On peut citer la 

BAD, la FAE, la BOAD, la KFW, les fonds climatiques du FEM (LDCF/SCCF), lôUEMOA, 

et lôICA. Ce partenariat a besoin dô°tre diversifi® et ®largi en vue de s®curiser les ressources 

financières pour la mise en îuvre du PIDAAC/BN le moment venu. 

1.3.10.   En attendant la mise en îuvre du PIDAACC/BN, les fonds de la FAE, de lôUEMOA 

et dôICA sont sollicit®s pour la r®alisation des ®tudes de faisabilit® et des ®tudes 

environnementales et sociales. 

1.4. Bénéficiaires et acteurs 

1.4.1. Les principaux bénéficiaires du PIDACC/BN sont :  

- le Secr®tariat Ex®cutif de lôABN (SE/ABN), récipiendaire du don de la FAE ; 

- les neuf (9) Etats membres de lôABN ¨ travers leurs Structures focales nationales 

(SFN) ; 

- les institutions nationales et régionales intervenant dans le bassin en matière de 

conservation des ressources en eau et de protection de lôenvironnement qui vont 

capitaliser les résultats du PIDACC/BN ; 

- les populations du bassin du Niger (estim®es ¨ 113 millions dôhabitants en 2010 et 137 

millions en 2015), organisées à travers les structures villageoises de développement et 

les coordinations nationales des usagers et usag¯res de lôeau du bassin du Niger. 
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1.5. Justification pour lôintervention de la FAE  

1.5.1.  Lôappui de la FAE ¨ lôABN pour la r®alisation des présentes études se justifie 

notamment par les faits suivants :  

- En matière de pr®paration dôinvestissements : Le projet cadre parfaitement avec la 

stratégie 2012-2016 de la FAE qui fait de la préparation des investissements le 

domaine principal de ses interventions. En effet, le projet vise essentiellement la 

préparation des études préliminaires techniques, économiques, financières, 

environnementales et sociales n®cessaires pour la mise en îuvre du PIDAACC/BN. 

Les besoins en financement pour la mise en îuvre de ce programme étant estimés à ce 

jour à 134 milliards FCFA, soit 204 millions Euros, les financements à mobiliser 

pourront équivaloir à  près de 123 fois lôensemble des contributions mises en îuvre 

pour la réalisation des études.  

- En matière de croissance inclusive et verte, de genre, dô®quit® sociale et de 

changement climatique : A travers la création dôemplois en milieu rural, et 

particulièrement au profit des couches les plus vulnérables et les femmes, le 

PIDAACC/BN sera un exemple dôaction qui vise ¨ la fois la promotion du genre, 

lô®quit® sociale et le d®veloppement inclusif. Les études réalisées permettront 

également de contribuer à la croissance verte grâce notamment au développement 

dôam®nagements sylvo-pastoraux et agro-forestiers (banquettes antiérosives, cordons 

pierreux,  palissades en branchages,  mise en place des boutures, dôherbes et dôarbres), 

en vue de la récupération des terres dégradées, la fixation mécanique et biologique des 

dunes et la lutte contre lôensablement du fleuve Niger et de ses affluents. Globalement, 

les mesures préconisées permettront aux communautés bénéficiaires de mieux 

sôadapter au changement climatique.  

- En matière de gestion et de partage de connaissances : Le projet est un exemple 

dôintensification et de d®veloppement ¨ grande ®chelle dôune exp®rience r®ussie. En 

effet, lôappui de la FAE permettra au D®partement de lôagriculture de la Banque 

(OSAN) dô®tendre lôexp®rience acquise dans le cadre de la Phase 1 du PLCE ¨ 

lôensemble des pays du bassin du Niger. Les leons, bonnes pratiques et exp®riences 

de la Phase 1 du PLCE en matière (i) dôarrangements institutionnels, (ii) de systèmes 

de suivi-évaluation, (iii) de gestion de bases de donn®es et de Syst¯mes dôinformation 

géographiques (SIG), (iv) de démarche participative, (v) de récupération des terres, 

(vi) de fixation de dunes et (vii) de maraichage seront ainsi renforcées, mieux 

documentées et partagées à travers le continent. 

- En matière de communication et de renforcement de partenariat : De par son 

envergure, le projet offre une opportunité réelle de renforcement de la visibilité de la 

FAE en tant quôinstrument africain de pr®paration des investissements et permet 

également de renforcer la collaboration à travers le cofinancement du projet avec des 

partenaires financiers tels que lôUnion Economique et Mon®taire Ouest Africain, et le 

Consortium pour les Infrastructures en Afrique (ICA). 

2 DESCRIPTION DU PROJET  

2.1. Objectif  du projet 

2.1.1.  Lôobjectif global du Projet est de réaliser des études préliminaires  qui serviront ensuite 

pour établir la faisabilité du PIDAACC/BN et de catalyser les investissements à travers la 

réalisation des études techniques, économiques, financières, environnementales et sociales. 
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2.2. Impact du projet ou résultat à long terme 

2.2.1. A long terme, les conditions de vie et la résilience des populations au changement 

climatique seront améliorées gr©ce ¨ lôaccroissement de la production agricole et la gestion 

durable des ressources naturelles dans le bassin du Niger. Il sôagit pr®cis®ment (i) de la 

réduction du taux moyen de pauvreté dans les pays du bassin du Niger, (ii) de lôaugmentation 

du nombre dôemplois nouveaux cr®®s en milieu rural et particulièrement au profit des 

femmes, et (iii) de lôaccroissement des terres conserv®es et restaur®es. Les cibles indiqu®es 

dans le cadre logique sont des estimations que les études devront affiner. 

2.3. Effets du projet ou résultats à moyen terme 

2.3.1.  Les principaux résultats à moyen terme du projet sont : (i) lôABN et ses pays membres 

disposent de documents de projets bancables nécessaires pour le financement du programme 

de développement agricole et dôadaptation au changement climatique, et (ii) les ressources 

financières requises pour la mise en îuvre du PIDAACC/BN sont mobilisées par les pays, les 

bailleurs de fonds et les bénéficiaires. 

2.4. Produits ou résultats à court terme 

2.4.1. Les résultats à court terme du projet sont : 

i. les études préliminaires techniques des composantes pays portant sur le 

développement intégré du secteur agricole et lôadaptation au changement climatique, 

réalisées ; 

ii.  la synthèse régionale des études préliminaires réalisée ; 

iii.  lôévaluation environnementale et sociale stratégique (EESS) du programme et son 

cadre de gestion environnementale stratégique réalisés; 

iv. les ®tudes dôimpact environnemental et social (EIES) des composantes pays portant 

sur le développement int®gr® du secteur agricole et lôadaptation au changement 

climatique ainsi que les Plans de gestion environnementale et sociale correspondants 

réalisés ; 

v. la synth¯se r®gionale des ®tudes dôimpact environnemental et social (EIES) du 

programme réalisée ; 

vi. les ressources financi¯res pour la mise en îuvre du programme mobilis®es. 

2.5. Activités 

2.5.1.  Les activités prévues sont organisées en trois composantes : (i) Composante 1 : Études 

préliminaires des infrastructures à buts multiples du PIDACC, (ii) Composante 2 : Études 

environnementales et sociales et (iii) Composante 3 : Coordination et gestion du projet. 

Composante 1 : Etudes préliminaires des infrastructures à buts multiples du PIDACC 

2.5.2. Cette composante vise à établir la faisabilité des composantes pays à travers la 

réalisation dôétudes préliminaires techniques, économiques et financières. La composante 

comprend trois volets : (i) les études préliminaires de chaque composante pays portant sur le 

développement intégré du secteur agricole, (ii) les études préliminaires de chaque composante 

pays portant sur lôadaptation au changement climatique, (iii) la synthèse régionale des études 

préliminaires. Pour chaque pays une liste prévisionnelle des infrastructures et activités 

concernées par les études a ®t® dress®e au cours de lôidentification du projet (Voir annexe 2). 

Cette liste est indicative et sera affinée au moment de lô®tablissement du rapport de d®marrage 

du projet. Les études envisagées permettront : (i) dôapprécier la faisabilité technique et 
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financière des activités retenues et de traiter toutes les questions techniques, (ii) de proposer 

les solutions les plus appropriées techniquement, et (ii) de réaliser une analyse économique et 

financière préliminaire pour chaque aménagement envisagé, afin dô®valuer les gains 

escompt®s par les b®n®ficiaires et la rentabilit® ®conomique de lôam®nagement. Le principal 

produit attendu est un rapport dô®tude de la composante pays comprenant : (i) une étude 

préliminaire, (ii) une liste des biens et services et le coût de la composante pays. Les études 

seront réalisées/coordonnées par un bureau dô®tudes régional/international qui mettra en 

place, dans chaque pays une équipe dôexperts ou de consultants nationaux dont les profils et le 

nombre varient en fonction de la nature et de lôimportance des interventions. Lôannexe 2 

dresse les profils et les efforts requis pour chaque pays. Le bureau dô®tudes 

régional/international est chargé de coordonner les études des composantes pays et de réaliser 

la synthèse régionale. Il mettra en place une équipe composée de personnel clé suivant : un (1) 

Ingénieur en génie rural, Chef de mission et coordinateur de lô®tude, un (1) Ing®nieur agro-

®conomiste, (un (1) Ing®nieur dôélevage, un (1) Expert en pêche/pisciculture, un (1) Expert en 

transport fluvial qui interviendra au niveau des trois pays concernés par la navigation fluviale 

(Cameroun, Nigéria et Tchad). Les termes de r®f®rence provisoires sont fournis ¨ lôannexe 10. 

2.5.3. Volet 1 : Etudes préliminaires des infrastructures à buts multiples du PIDACC : Ce 

volet comprend la réalisation dô®tudes qui traiteront de toutes les questions techniques, 

économiques et financières portant sur :  

- le développement des aménagements hydro-agricoles et pastoraux: réhabilitation et 

construction de petits barrages et de retenues dôeau ¨ buts multiples, dôouvrages 

hydrauliques (seuils dô®pandage des crues), aménagement des mares et des bas-fonds 

avec ma´trise dôeau, r®habilitation de p®rim¯tres irrigu®s, r®alisation de stations bovines, 

création de zones agro-sylvo-pastorales et dôam®nagements pastoraux ; 

- le développement de la pêche : appui au développement des activités de pêche et de 

pisciculture autour des grands réservoirs, étangs y compris la réhabilitation des stations 

dôalevinage et la fourniture dô®quipements aux p°cheurs ; 

- lôappui au transport fluvial : activit®s de contr¹le et de valorisation de la jacinthe dôeau 

le long des voies navigables, réhabilitation du port de Garoua (Cameroun) et du tronçon 

navigable Tchad-Cameroun-Nigéria. 

2.5.4. Volet 2 : Etudes préliminaires de lôadaptation au changement climatique : Ce volet 

comprend la r®alisation dô®tudes qui traiteront de toutes les questions techniques économiques 

et financières portant sur : 

- la protection des ressources et des écosystèmes : lutte contre lô®rosion et 

lôensablement, gestion durable des forêts, protection de la biodiversité et des zones 

humides. 

2.5.5. Volet 3 : Synthèse régionale : La dimension transfrontalière étant très importante dans 

le PIDACC/BN, la r®alisation dôune synthèse des préoccupations transfrontalières permettra 

dôassurer la coh®rence dôensemble des actions envisag®es au niveau des pays avec les 

orientations strat®giques et les priorit®s de lôABN. Le principal produit attendu est un rapport 

de synthèse régionale qui sera réalisé par le consultant régional/international une fois les 

études de faisabilité des composantes pays terminées (Voir les TdR ¨ lôannexe10). 

Composante 2 : Evaluation environnementale et sociale (EES) du programme  

2.5.6. Cette composante vise à établir la faisabilité environnementale et sociale des 

composantes pays à travers la réalisation dô®tudes environnementales et sociales. Ces études 

ont pour objectif la prise en compte des préoccupations environnementales et de 

développement durable, conformément à la politique environnementale de la BAD adoptée en 

2004. Compte tenu du fait que le PIDAACC/BN comporte des actions susceptibles 
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dôengendrer de graves impacts environnementaux et sociaux, il est classé à la Catégorie 1, 

suivant les Procédures dô®valuation environnementale et sociale (PEES) de la BAD adoptées 

en 2001. En conséquence, une Etude dôimpact environnemental et social (EIES) est 

obligatoire pour chaque composante pays qui pr®voit la r®alisation dôouvrages. Par ailleurs, 

étant donné la nature et lôimportance du programme, ainsi que lô®chelle de lôintervention qui 

est un bassin hydrographique transfrontalier, le PIDAACC/BN est assujetti à une évaluation 

environnementale et sociale à caractère stratégique (EESS). La composante 2 comporte trois 

volets : (i) une Évaluation environnementale et sociale stratégique (EESS) du PIDAACC/BN 

¨ lô®chelle du bassin du Niger, incluant un Cadre de gestion environnementale et sociale 

(CGES), (ii) des Études dôimpact environnemental et social (EIES) incluant des Plans de 

gestion environnementale et sociale (PGES) pour les infrastructures déjà identifiées ou qui le 

seraient suite ¨ lô®tablissement du rapport de d®marrage dans chaque composante pays et (iii) 

la synthèse régionale des EIES et PGES. Les principaux produits attendus sont : (i) un rapport 

dôEESS et un CGES, (ii) neuf (9) rapports dôEIES et neuf (9) rapports de PGES, (iii) une 

synthèse régionale des EIES du programme.  

2.5.7. Volet 1 : Évaluation environnementale et sociale stratégique (EESS) du programme: 

Ce volet vise à mieux intégrer les préoccupations environnementales et sociales dans la prise 

de décision, préalablement au développement des projets spécifiques et localisés. Les 

principaux produits attendus de lôEESS sont (i) le rapport dôEESS et (ii) le document du 

CGES du programme. Ces deux documents respecteront les canevas de la Banque. LôEESS 

sera r®alis®e ¨ lô®chelle r®gionale pour lôensemble du programme par un bureau dô®tudes 

régional/international qui mettra en place une équipe de deux (2) experts composée : dôun 

environnementaliste / expert en évaluation environnementale des plans et programmes, Chef 

de mission, et dôun socio-économiste / expert en évaluation des impacts sociaux des plans et 

programmes/spécialiste en genre. Cette équipe sera chargée de : (i) r®aliser lôEESS, (ii) 

coordonner les EIES des composantes pays, et (iii) réaliser la synthèse régionale des EIES. 

Les termes de r®f®rence provisoires sont fournis ¨ lôannexe 11. 

2.5.8. Volet 2 : Etudes dôimpact environnemental et social (EIES) des composantes pays : 

L'objectif de ce volet est de permettre la prise en compte des préoccupations 

environnementales et sociales dans les composantes pays en général, et des infrastructures 

déjà identifiées en particulier. Les principaux produits attendus sont : (i) le rapport dôEIES de 

chaque composante pays qui mettra un accent sur les ouvrages identifiés à ce stade, ou qui le 

seraient suite ¨ lô®tablissement du rapport de d®marrage, et (ii) un document de Plan de 

gestion environnementale et sociale (PGES), élaborés conformément au format usuel de la 

BAD. Les EIES seront conformes aux prescriptions de lôEESS et permettront de définir en 

détail toutes les mesures environnementales et sociales, leurs coûts, les modalités de leur mise 

en îuvre, la faisabilité environnementale et sociale. Les EIES seront réalisées par une équipe 

dôexperts nationaux compos®e de deux (2) experts : un environnementaliste/expert en 

®valuation environnementale des projets et programmes, Chef dô®quipe, et un socio-

économiste/expert en évaluation des impacts sociaux des projets et programmes/spécialiste en 

genre. Les efforts requis par chacun des experts varient en fonction de lôimportance des 

ouvrages et interventions. Les termes de r®f®rence provisoires sont fournis ¨ lôannexe 11. 

2.5.9.  Volet 3 : Synthèse régionale des EIES du programme: Ce volet a pour objectifs de 

consolider les EIES et les PGES et dôassurer la coh®rence dôensemble des mesures envisag®es 

entre les pays, et avec les orientations préconisées dans le CGES, ou de renforcer lôeffet de 

complémentarité entre les actions pays. Le principal produit attendu est un rapport de 

synthèse régionale des EIES du programme qui sera réalisée par le consultant 

régional/international une fois les EIES des composantes pays terminées. Voir les TdR 

provisoires ̈  lôannexe 11. 
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Composante 3 : Coordination et gestion du projet 

2.5.10. Cette composante est à la fois régionale et nationale et vise à assurer une gestion 

efficace et efficiente du projet au niveau r®gional par lôABN et au niveau pays par les 

Structures focales nationales (SFN). Les principales activités à réaliser comprennent : (i) la 

mise en place des coordinations régionale et nationales du projet, (ii)  le pilotage et la 

supervision des activités, (iii) la gestion technique, financière et le suivi- évaluation du projet, 

(iv) la mobilisation des ressources pour la mise en îuvre du PIDAACC/BN, et (v) la 

réalisation de lôaudit de fin de projet et du rapport dôach¯vement du projet. 

2.5.11. Mise en place des coordinations régionale et nationales du projet : Une Cellule 

régionale de coordination du projet (CRCP) chargée de la gestion au niveau régional sera 

mise en place au sein de la Direction technique du SE/ABN. Les Structures focales nationales 

(SFN) déjà en place assureront la coordination du projet dans les pays. Les compositions du 

CRCP et des équipes des SFN sont indiquées au Chapitre 3. 

2.5.12. Pilotage et supervision des activités : Le pilotage du projet au niveau régional sera 

assuré par le Comité régional de pilotage des projets et programmes de lôABN (CRP) qui est 

déjà en place. Au niveau national, le pilotage du projet se fera ¨ travers lôimplication 

syst®matique des principaux repr®sentants des acteurs du secteur de lôeau dans toutes les 

étapes de développement et de prise de décision sur le projet.  

2.5.13. Gestion technique, financière et suivi-évaluation du projet : Ces activités seront 

réalisées par la CRCP. 

2.5.14.  Mobilisation des ressources financières : La mise en îuvre du PIDAACC/BN 

nécessitera la mobilisation dôimportantes ressources financi¯res. Aussi le plaidoyer en 

direction des PTF doit commencer le plus tôt possible, se poursuivre et sôintensifier tout le 

long de la préparation du PIDAACC/BN. Côest pour cette raison quôil est envisag® d¯s le 

démarrage des études, une rencontre des PTF pour les informer sur le programme, recueillir 

leurs préoccupations et susciter leur intérêt. A la fin des études, une table ronde des bailleurs 

de fonds sera organisée en marge du dernier atelier de validation de la synthèse régionale des 

études de faisabilité. Cette table ronde vise ¨ confirmer lôint®r°t des partenaires financiers et ¨ 

finaliser le montage financier de la mise en îuvre du PIDAACC/BN. 

2.5.15. R®alisation de lôaudit de fin de projet et du rapport dôach¯vement du projet : La 

CRCP assurera le suivi de la réalisation de lôaudit final du projet et élaborera le rapport 

dôach¯vement du projet du b®n®ficiaire. 

 

2.6. Risques et mesures dôatt®nuation 

Les principaux facteurs de risques identifiés et les mesures dôatt®nuation proposées sont 

indiqués dans le tableau 1 ci-dessous. 

 

Tableau 1 : Risques identifi®s et mesures dôatt®nuation  

Risques Mesures dôatt®nuation  

¶ Instabilité politique dans certains 

pays rendant lôacc¯s de certaines 

zones diffic ile, voire impossible 

¶ Incertitude de la mobilisation de 

la contribution financière des 

pays 

¶ Faible implication des 

administrations nationales  

¶ Faibles capacités de suivi dans 

certains pays 

¶    Mesures de sécurisation prises par les Etats concernés  

¶    Démarrage des études dans ces zones dès que les      

   conditions sont favorables 

¶    Sensibilisation des pays sur les efforts financiers en     

   faveur du projet 

¶ Renforcement de la sensibilisation et des capacités des 

administrations nationales en faveur du projet 

¶ Renforcement des capacités des cadres nationaux 

pendant les ateliers prévus par le projet et dôautres 

r®unions de lôABN 
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2.7. Coûts du projet et financement  

Sur la base des coûts unitaires en hors taxes, le coût du projet est estimé à 1 647 910 Euros 

soit environ 1 080 958 100 FCFA, dont  960 000 Euros financés par la FAE (58,3 % du coût 

total), 457 000 Euros par lôUEMOA, 52 500 Euros par lôICA,  138 720 Euros par lôABN et 39 

690 Euros par les pays membres de lôABN. Les contributions de lôABN et des pays membres 

se feront en nature. Les tableaux 2 et 3 synthétisent respectivement les coûts selon les 

composantes et les catégories de dépenses ainsi que leur répartition entre les partenaires. Les 

coûts détaillés sont indiqués ¨ lôannexe 3. 

Tableau 2 : Coûts estimatifs du projet par composante (Euros) 

N° Composantes Coût total FAE UEMOA  ICA  ABN Pays 

1 

Etudes préliminaires des 

infrastructures 
858 750 826 750 0 0 32 000 0 

2 

Etudes environnementales et 

sociales 
410 025 0 407 775 0 2 250 0 

3 Coordination et gestion  300 964 83 300 30 000 50 000 97 864 37 800 

4 Coût de base 1 569 739 912 050 437  775  50 000 132 114 37 800 

5 Imprévus (5 %)  78 171 47 950 19 225 2 500 6 606 1 890 

6 Coût total arrondi  1 647 910 960 000 457 000 52 500 138 720 39 690 

 

   Tableau 3 : Coûts estimatifs du projet par catégories de dépenses (Euros)  

Acquisition Coût total FAE UEMOA  ICA  ABN Pays 

Biens 4664       4 664   

Services 1 069 775 739 750 325 775   4 250   

Fonctionnement 499 964 172 300 112 000 50 000 127 864 37 800 

Coût de base 1 569 739 912 050 437  775  50 000 132 114 37 800 

Imprévus physiques 

et financiers (5 %) 

78 171 47 950 19 225 

 

2 500 

 

6 606 1 890 

Coût total arrondi  1 647 910 960 000 457 000 52 500 138 720 39 690 

% du total 100 58,3 27,7 3,2 8,4 2,4 

 

3. MISE EN íUVRE DU PROJET 

3.1. Bénéficiaire du Don et Agence dôexécution 

3.1.1. Le récipiendaire du Don de la FAE est lôAutorité du Bassin du Niger (ABN). Le 

signataire de lôAccord de Don sera le Secrétariat exécutif de lôABN (SE/ABN) qui jouera le 

r¹le dôAgence dôex®cution.  

3.2. Modalit®s de mise en îuvre et capacités 

3.2.1. Le projet pr®sente un caract¯re multinational avec une ambition dôint®gration 

régionale à travers la concertation et la coopération entre les Etats membres de lôABN. Sa 

mise en îuvre reposera sur l'approche participative et sur la décentralisation à travers 

l'implication étroite des acteurs concernés, et plus particulièrement les populations 

bénéficiaires, depuis la définition des besoins et des priorités des composantes pays. 

3.2.2. Le SE/ABN d®l®guera la mise en îuvre du projet ¨ une unité de gestion de projet 

dénommée «Cellule  Régionale de Coordination du Projet ». La CRCP qui sera créée au sein 

de la Direction Technique (DT) du SE/ABN (voir organigramme du SE/ABN ̈  lôannexe 6A 

et de la CRCP ¨ lôannexe 6B) comprendra sept (7) membres : 

- Un(e) Coordonnateur (trice) régional(e) de projet  
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- Un(e) Expert(e) en suivi évaluation  

- Un(e) Expert(e) environnementaliste  

- Un(e) Socio-économiste  

- Un(e) Comptable  

- Un(e) secrétaire bilingue 

- Un(e) chauffeur 

3.2.3. Cette équipe est déjà en place à la faveur du Projet de lutte contre lôensablement dans 

le bassin du fleuve Niger en cours dôex®cution sur financement de lôUEMOA pour une dur®e 

de trois (3) ans (2012-2014). Pour les besoins du projet, il sôagira de prendre un texte 

administratif (note de service) pour formaliser la CRCP qui aura la responsabilité de la 

gestion de tous les aspects techniques, administratifs et financiers du projet ainsi que les 

acquisitions de biens et services, y compris la finalisation des TdR des différentes études et 

lôorganisation des diff®rents ateliers et réunions. Les TdR du Coordonnateur de la CRCP sont 

indiqu®s ¨ lôannexe 8. 

3.2.4.  La CRCP en place dispose dôune solide expérience dans lôex®cution des grands projets 

dô®tude. Dans le cadre de lô®laboration de la Vision partagée et de la préparation du Plan 

dôaction pour le développement durable (PADD) du bassin du Niger, les membres de la 

CRCP ont particip® depuis 2002, ¨ lôidentification, la pr®paration et la mise en îuvre du 

Programme de lutte contre lôensablement (PLCE) dans le bassin du Niger, dans le cadre 

duquel ils ont réalisé et suivi de nombreuses études dont (i) les études diagnostiques, (ii) 

lô®laboration du sch®ma directeur de lutte contre lôensablement dans le bassin du Niger, et (iii) 

la capitalisation des expériences de la première phase du PLCE (2005-2010). 

3.2.5.  La DT/ABN qui abritera la CRCP a en outre réalisé plusieurs études dôenvergure 

régionale et a démontré sa capacité à conduire des projets plus importants de coopération 

transfrontalière en matière de développement avec divers bailleurs de fonds et organisations 

internationales. Aussi, la DT/ABN est considérée comme disposant des compétences et des 

capacités nécessaires pour assurer la mise en îuvre des activités financées par la FAE. 

3.2.6.  Lôaction de la CRCP sera contrôlée et orientée par le Comité Régional de Pilotage des 

Projets et Programmes (CRPP) de lôABN déjà en place. Le CRPP veillera à la cohérence et au 

respect des objectifs du projet. Il se réunira quatre fois selon le planning prévisionnel. Les 

attributions du CRPP sont indiqu®es ¨ lôannexe 8. Il est composé comme suit : 

- le Secrétaire Ex®cutif de lôABN  

- le Coordinateur de la SFN de lôABN dans chacun des États membres  

- le repr®sentant du Minist¯re de tutelle de lôABN dans le pays o½ se tient la r®union du 
CRP  

- Le représentant du Ministère de tutelle technique des projets et programmes des États 

membres concernés lorsque ceux-ci sont mis en îuvre dans un département 

minist®riel autre que celui de tutelle de lôABN  

- le repr®sentant du Minist¯re en charge de lôÉconomie et des Finances de chaque État 

membre  

- le représentant des ouvrages structurants existants ou planifiés dans le bassin; 

- le Président de la Coordination régionale des usagers des ressources naturelles du 

bassin  

- les repr®sentants des partenaires au d®veloppement en qualit® dôobservateurs 

3.2.7. La Structure focale nationale (SFN) qui a un rôle de suivi et de coordination des 

activités du projet dans le pays veillera à ce que les principaux acteurs du secteur soient 

impliqués dans le pilotage du projet à travers leur participation aux réunions de validation des 

différentes études.  
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3.2.8. La réalisation des études préliminaires des infrastructures à buts multiples dans les 

pays et la synthèse régionale  desdites études seront confiées à un consultant international. A 

cet effet, il recrutera des consultants nationaux et assurera la coordination générale entre le 

niveau national et le niveau régional.  

3.2.9.  Les études environnementales et sociales seront confiées à un consultant international 

qui sera responsable de lô®valuation environnementale et sociale strat®gique (EESS) au niveau 

régional, des ®tudes dôimpact environnemental et social (EIES) dans chaque pays ainsi que la 

synthèse régionale des EIES. Pour ce faire, il recrutera des consultants nationaux et assurera 

la coordination générale entre le niveau national et le niveau régional.  

3.2.10. Les ateliers de validation des différentes études seront organisés par la CRCP et les 

SFN, respectivement pour le niveau régional et le niveau national. Ces ateliers verront la 

participation des principaux acteurs concernés à travers le Comité Régional de Pilotage des 

Projets et Programmes de lôABN (CRPP) et les Comités Nationaux de Pilotage (CNP). 

3.3. Calendrier dôex®cution 

3.3.1. La réalisation physique du projet est prévue sur une période de 20 mois, à compter de 

la date de signature de lôAccord de Don. Le calendrier prévisionnel dôex®cution est indiqué à 

lôannexe 3. Il sera détaillé et finalisé au démarrage du projet. La présentation du Projet à 

lôapprobation de la Direction de la FAE est pr®vue pour le mois de décembre 2013. 

3.4. Plan de performance  

3.4.1. Un système de suivi-évaluation sera mis en place au démarrage du projet. La 

supervision de lôex®cution du projet suivra le mod¯le de gestion axée sur les résultats dont les 

principes sont définis dans le Cadre logique du projet. Les principaux indicateurs de 

performance du projet sont les produits livrables indiqués dans le tableau 4 ci-dessous.  

 

Tableau 4: Plan de performance global du projet  

Livrables Echéance 

Composante 1 : Etudes préliminaires des infrastructures du programme  

Mise en place des organes de pilotage et de gestion du projet M0+3 

Première réunion du CRP et des PTF M0+7 

Rapports de démarrage des études pays (9 rapports)  M0+9 

Rapports provisoires des études pays (9 rapports) M0+11 

Rapports définitifs des études pays (9 rapports) M0+14 

Rapport provisoire synthèse régionale des études pays (1 rapport) M0+16 

Rapport définitif  synthèse régionale des études pays (1 rapport) M0+20 

Composante 2 : Etudes environnementales et sociales du programme  

Rapports de démarrage EESS (1 rapport) et EIES pays (9 rapports) M0+7 

Rapport provisoire EESS (1 rapport) M0+9 

Rapport définitif EESS (1 rapport) M0+12 

Rapports provisoires EIES pays (9 rapports) M0+14 

Rapports définitifs EIES pays (9 rapports) M0+17 

Rapport provisoire synthèse régionale EIES pays (1 rapport) M0+18 

Rapport définitif  synthèse régionale EIES pays (1 rapport) M0+20 

Composante 3 : Coordination et gestion du projet  

Rapport de lancement du projet ï Formation (CRCP et SFN) (1 rapport) M0+8 

Rapports réunions du Comité Régional de Pilotage (CRP) (2 rapports) M0+8, M0+20  

Rapports réunions de validation (études préliminaires et EIES) des structures 

focales nationales (2 x9 rapports) 
M0+14, M0+17 
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Rapports dôavancement mensuels (RAM) des SFN (13x9 rapports) 
RAM i  (i = 3 à 

18) 

Rapports dôactivit®s trimestriels (RAT) de la CRCP (5 rapports) 
RATi  (i = 3, 6, 

9, 12,15) 

Table ronde des bailleurs de fonds M0+19 

Rapport dôaudit externe (RAE) (1 rapport) M0+20 

Rapport dôach¯vement du projet (1 rapport)  M0+20 

3.5. Dispositions de passation des marchés  

3.5.1. Toutes les acquisitions de services de consultants financés par la Banque se feront 

conform®ment aux çR¯gles et proc®dures de la Banque pour lôutilisation de consultantsè, 

dat®es de mai 2008 et r®vis®es en juillet 2012, en utilisant les documents types dôappel 

dôoffres de la Banque, ainsi quôaux dispositions ®nonc®es dans lôaccord de financement. 

Des renseignements complémentaires sur les modalités de passation des marchés et 

lô®valuation des capacit®s de lôagence dôex®cution du projet sont indiquées en annexe 7. 

3.5.2. Le tableau 5 ci-dessous présente  les diverses rubriques des différentes catégories de 

dépenses et les modalités de passation de marchés y afférentes, en utilisant les procédures de 

lôABN pour le fonctionnement et celles de la Banque pour les services. Pour chaque marché 

devant °tre financ® par la FAE, les diff®rents modes dôacquisition ou les diff®rents modes de 

sélection de consultants, les coûts estimatifs, les exigences en matière d'examen préalable et 

les calendriers dôex®cution sont convenus entre l'emprunteur et la Banque, et sont présentés 

dans le plan de passation de marchés. 

Tableau 5 : Présentation succincte des modalités de passation de marchés 

Catégories de dépenses 

au titre du projet  

en Euros 

Utilisation 

des 

procédures 

de lôABN 

Utilisation des 

Règles et 

procédures de 

la Banque 

Marchés non 

financés 

par la Banque 

Total  

SERVICES 

Etudes préliminaires des 

infrastructures 
 

776 192 

[776 192] 
2 100 

778 292 

[776 192] 

Etudes 

environnementales et 

sociales 
  341 075 341 075 

FONCTIONNEMENT  
528 543 

[183 808] 
  

528 543 

[183 808] 

Total 
528 543 

[183 808] 

776 192 

[776 192] 
343 175 

1 647 910 

[960 000] 
NB : ( )  Les chiffres entre parenthèses concernent les montants financés par la  FAE 

3.5.3. Services : Lôacquisition de services de bureaux dôétudes, pour les études préliminaires 

des infrastructures à buts multiples pour le d®veloppement agricole int®gr® et dôadaptation au 

changement climatique pour un montant estimatif de 776 192 euros se fera  à travers une liste 

restreinte de bureaux dô®tudes, et la m®thode dô®valuation sera la s®lection bas®e sur la qualit® 

et le coût (SBQC).  

3.5.4. Les listes restreintes des services de consultants, dôun co¾t estimatif inf®rieur ¨ 100 

000 UC par contrat, pourront comprendre uniquement des consultants nationaux, 

conformément aux dispositions du paragraphe 2.7 des Règles et procédures de la Banque pour 

lôutilisation de consultants (®dition de mai 2008, r®vis®e en juillet 2012). Lorsque le montant 

du marché est inférieur à 100 000 UC, l'emprunteur peut aussi  limiter aux journaux nationaux 

et r®gionaux la publication de lôavis ¨ manifestation dôint®r°t. Cependant, tout consultant 
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®ligible, ressortissant dôun pays r®gional ou non, peut exprimer son d®sir d'°tre retenu sur la 

liste restreinte. Pour les contrats estimés à plus de 100 000 UC attribués à des bureaux 

dô®tudes, lôemprunteur devra proc®der ¨ la publication des avis ¨ manifestation dôint®r°t dans  

UNDB online et sur le site internet de la Banque ainsi quô¨ la publication au niveau national. 

3.5.5. Fonctionnement : Lôacquisition de services divers li®s au fonctionnement 

(organisation des ateliers nationaux, régionaux de validation, de partage des études, table 

ronde des bailleurs de fonds, indemnités de supervision etc.),  pour un montant estimé à 183 

808 euros sôeffectuera conformément aux dispositions prévues dans le manuel de procédures   

de lôABN. 

3.5.6. Note dôinformation g®n®rale sur lôacquisition : Le texte dôune note d'information 

g®n®rale sur l'acquisition (NIGA) a ®t® adopt® avec lôemprunteur et sera publié dans le 

Development Business des Nations Unies Online et sur le site internet de la BAD, dès 

approbation du don par la Banque. 

3.5.7. Plan de passation des marchés : Au cours de lô®valuation du projet, lôemprunteur a 

élaboré un plan de passation de march®s qui constitue la base des modes dôacquisition dans le 

cadre du projet. Ce plan a ®t® convenu entre lôemprunteur et lô®quipe de la Banque charg®e du 

projet et est disponible dans la base de données du projet et sur le site Web externe de la 

Banque. La Banque examinera les dispositions prises par lôemprunteur pour la passation des 

march®s dans le cadre du Plan de passation des march®s, pour sôassurer de leur conformit® 

avec lôaccord de financement. Le Plan de passation des march®s couvrira une période initiale 

dôau moins 18 mois. Lôemprunteur mettra ¨ jour ledit plan tous les ans ou selon que de besoin, 

mais toujours sur les 18 mois suivants de la dur®e de mise en îuvre du projet. Toute 

proposition de révision du Plan de passation des marchés sera soumise à la Banque pour 

approbation préalable selon la procédure de non-objection. Lôemprunteur met en îuvre le 

plan de passation de marchés tel que convenu avec la Banque.  

3.5.8. Proc®dures dôexamen : Les documents suivants seront soumis à la revue et 

lôapprobation de la Banque avant leur publication : (i) Avis général de passation de marchés, 

(ii) Avis ¨ manifestation dôint®r°t, (iii) Avis sp®cifique dôappel dôoffres, (iv) Dossiers dôappel 

dôoffres ou Demandes de propositions aux consultants, (v) Demande de cotation, (vi) Rapport 

dô®valuation des offres des fournisseurs comportant les recommandations relatives ¨ 

l'attribution des marchés, (vii) Rapport dô®valuation des propositions techniques des 

consultants, (viii) Propositions d'attribution du marché ainsi que le procès-verbal de 

négociations, et (ix) une copie du contrat négocié et paraphé.  

3.5.9 Pour permettre une acc®l®ration de lôex®cution du projet et en raison de lôexistence 

dôun  expert en acquisitions pour toute la durée du projet, la procédure de revue a posteriori 

sera utilisée pour des montants de contrats estimatifs de moins de 15 000 euros autre que le 

gr® ¨ gr®. Le Donataire conservera tous les documents y aff®rant, pendant lôex®cution du 

Projet pour les revues périodiques par les missions de supervision et dôaudit de la Banque et 

jusquô¨ deux ans apr¯s la date de cl¹ture du protocole de don 

3.6. Modalités de décaissement 

3.6.1.  Le don de la FAE sera décaissé en Euros, selon les procédures en vigueur de la 

Banque. Pour ce faire, deux modes de décaissement ont été choisis pour la mise à disposition 

des ressources du Projet : le paiement direct et le compte spécial. 

3.6.2. Paiement direct : La totalité des frais relatifs aux prestations pour les études 

préliminaires des infrastructures pour un montant total de 776 192 Euros sera payée par la 

FAE directement au consultant prestataire sur la base de leurs demandes de paiement et de 
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lôapprobation de leurs r®sultats correspondants par le donataire, suivant les modalit®s de 

paiements prévus dans leurs contrats respectifs. 

3.6.3.  Compte spécial : Un compte spécial sera ouvert dans une banque de la place acceptable 

par la Banque. Lôavance du compte sp®cial dôun montant de 183 808 Euros se fera en une 

seule tranche selon le calendrier de décaissement présenté au tableau ci-dessous, pour le 

financement du fond de roulement relatif aux d®penses de fonctionnement et dôorganisation 

des ateliers. 

Tableau n°9 : Calendrier de décaissement (Euro) du Don FAE 

 

Catégorie de 

dépense 
Total (Euro) 

Paiement 

direct 

Compte Spécial 

Tranche 1 à 

M0+4 

SERVICES 776 192 776 192 0 

DIVERS  0 183 808 

Total  960 000 776 192 183 808 

Pourcentage (%) 100 % 81 % 19 % 

 

3.6.4.    La justification des dépenses sera faite conformément aux règles et procédures des 

décaissements de la Banque. Le premier décaissement sera effectué après la mise en vigueur 

du don FAE et la réalisation des conditions préalables au premier décaissement du don. La 

fourniture de la preuve de lôouverture du compte sp®cial constitue une condition pr®alable au 

premier décaissement.  

3.6.5.  Une formation sur les procédures de décaissement sera donnée par les spécialistes des 

d®caissements de la Banque au personnel financier et comptable de lôABN lors du lancement 

du projet. 

3.7.    Gestion financière et audit 

Gestion financière 

3.7.1.  Le SE/ABN sera chargé de la gestion financière et de la comptabilité projet. Ses 

capacit®s en gestion financi¯re ont ®t® ®valu®es et sont r®sum®es dans lôannexe 13. Le 

coordonnateur du projet, préparera le programme de travail et le budget annuel dôactivit®s, 

sous la supervision du Directeur Technique de lôABN, et le soumettra au Comit® r®gional de 

pilotage (CRP) et ¨ la Banque, tout comme aussi le rapport dôactivit®s et les ®tats financiers 

annuels. Le projet utilisera le Manuel de procédures administratives, financières et comptables 

de lôABN adopt® en septembre 2011. Ce manuel devra °tre soumis ¨ lôapprobation de la 

Banque. 

3.7.2.   La comptabilité du projet sera tenue par le chargé de la comptabilité générale de 

lôABN suivant les règles et principes compatibles avec les normes internationales. Elle 

comprend les modules budgétaire, analytique et général. Le programme annuel du projet avec 

son budget seront soumis pour approbation au Comité régional de pilotage (CRPP) au plus 

tard en d®cembre de lôann®e pr®c®dant lôexercice budg®taire concern®. 

3.7.3. Toutes les opérations financières du projet (Ressources et dépenses) seront traitées sur 

le logiciel TOMPRO de lôABN. Toutes les pi¯ces justificatives des op®rations seront 

conserv®es par lôABN pour lôaudit dôun cabinet ind®pendant, et la supervision de la Banque. 

La gestion du projet sera basée sur le manuel de procédures administratives comptables et 

financi¯res de lôABN. 
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3.7.4. Un rapport sur les comptes financiers du projet devra être soumis à la FAE chaque 

trimestre en m°me temps que le rapport dôavancement. Ces deux rapports seront pr®par®s 

selon les modèles usuels de la FAE. 

Audit 

3.7.5. Lôauditeur externe sera recrut® par la FAE. Il r®alisera deux missions dôaudit : une à 

mi-parcours et lôautre ¨ la cl¹ture du projet. Ces rapports devront °tre transmis ¨ la Banque 

dans les six mois suivant la fin de la période auditée. 

3.8 Suivi et évaluation du rapport  

3.8.1. Un syst¯me de suivi et dô®valuation de ce projet sera mis en place au démarrage des 

activités. Le plan de suivi consiste à vérifier que les activités prévus ont eu lieu, que les 

services et produits ont été fournis avec la qualité requise et que les dépenses ont été 

effectuées en accord avec le budget. La matrice du cadre logique prévisionnel, incluse dans ce 

rapport, précise les activités du projet, ses objectifs, les résultats, les produits ainsi que les 

risques encourus. Le cadre logique servira de base pour l'évaluation en considérant les 

résultats et les produits obtenus au cours de lôex®cution et ¨ la fin du projet.  

3.8.2. Lô®valuation de lôaction se fera en continue sur la base du suivi du Cadre logique. Le 

Coordonnateur du projet soumettra le rapport pr®liminaire de chaque ®tape de lô®tude au 

Comité régional de pilotage du projet (CRP) charg® du suivi de la mise en îuvre du Projet. 

Ce CRP évaluera les performances du projet. Chaque réunion du CRP fera lôobjet dôun 

rapport qui sera transmis aux différents partenaires. 

3.8.3. La supervision et la surveillance par la FAE des interventions du projet incluront la 

correspondance régulière avec le SE/ABN, aussi bien que l'examen des Rapports 

d'avancement trimestriels (RAT) du bénéficiaire. La FAE considérera à tout moment la 

nécessité d'entreprendre des missions de supervision de terrain. Un rapport dôach¯vement de 

projet sera dressé par la CRCP, qui portera sur les activités réalisées et la situation financière.  

3.8.4. Un rapport final sera r®dig® ¨ lôattention de la FAE/BAD. Ce rapport r®capitulera 

brièvement les activit®s mises en îuvre, et insistera surtout sur lôimpact du projet et les 

r®sultats obtenus. Il sôagira dôune comparaison syst®matique entre le projet comme d®crit dans 

ce document et la réalité de sa réalisation. 

3. BENEFICES DU PROJET  

4.1. Efficacité et Efficience 

4.1.1. Lôefficacit® et lôefficience du projet sont assur®es par les activit®s propos®es et par les 

modalit®s de mise en îuvre qui sont nécessaires et suffisantes à la réalisation des études de 

préparation du PIDAACC/BN. Lôefficacit® d®pend dôun ensemble de facteurs, notamment 

ceux échappant au contrôle de la direction du projet. Des mesures dôatt®nuation de ces risques 

seront prévues. 

4.1.2.  Lôefficacit® et lôefficience du projet d®couleront entre autres : (i) de la mise en place 

dô®quipes nationales (SFN renforc®es et dôune ®quipe r®gionale pluridisciplinaire charg®e de 

la coordination et de la gestion de lôex®cution, avec un Coordonnateur r®gional, expert 

environnementaliste et sp®cialiste de la lutte contre lôensablement et la gestion des bassins 

versants, (ii) de lôaccompagnement de la CRCP  par le Comité régional de pilotage des projets 

et programmes de lôABN (CRP), garantissant ainsi la coh®rence et les synergies avec les 

autres interventions dans le bassin, (iii) du recours à des consultants internationaux qui 

mettront en place les équipes de consultants nationaux, (iv) de la sélection de prestataires de 

service sur la base de proc®dures acceptables par la Banque en mati¯re dôacquisition, (v) du 

caract¯re participatif et de lôimplication des acteurs et bénéficiaires aux études et à la 
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validation des résultats, (vi) du dispositif de suivi-évaluation et des indicateurs de 

performances et de supervision périodique par la FAE, (vii) de la riche expérience du 

SE/ABN dans la conduite dôactions similaires et ses capacit®s de coordination dô®tudes 

régionales. 

4.1.3. La préparation du PIDAACC/BN avec lôimplication de tous les acteurs permettra 

dôidentifier des actions prioritaires consensuelles et le processus de validation des études 

(comités de pilotage et ateliers) permettra dôassurer la qualit® des ®tudes et leur coh®rence 

avec les stratégies nationales de réduction de la pauvreté, les Plans nationaux GIRE et les 

autres stratégies sectorielles de développement touchant le secteur de lôeau. 

4.1.4. Lôefficacité et lôefficience du projet seront également garanties par le niveau de 

qualification élevé et de lôexp®rience av®r®e des membres de la CRCP et des SFN qui incluent 

respectivement les profils clés des domaines suivants : environnement, socio économie, suivi-

évaluation, et génie rural et environnement. Les aspects spécifiques dôefficacit® et dôefficience 

du projet sont récapitulés dans le tableau 10 ci-dessous. 

Tableau 10 : Evaluation de lôefficacit® et de lôeff icience du projet 

Facteur dôefficacité et 
dôeff icience 

Appréciation 

(i) Coordination et gestion 
du projet par le 
bénéficiaire du Don 

La responsabilité de la passation des marchés des biens et de 
lôacquisition des services incombe à lôexpert en passation de march®s 
du Projet de développement des ressources en eau et gestion durable 
des écosystèmes dans le Bassin du Niger (PDREGDE) financé par la 
Banque mondiale sous la supervision de la Direction de 
lôadministration de lôABN. De surcroit, les modalités et conditions 
dôacquisition se feront suivant les procédures de la FAE/BAD. Des 
mises à niveau seront effectuées par le Bureau régional de la BAD à 
Dakar au démarrage du projet. 

(ii) Mise en îuvre du 
projet 

Les Comités de pilotage (régional et national) regroupent lôensemble 
des acteurs clés du domaine et des finances pour garantir la mise en 
cohérence avec les politiques publiques en matière de gestion des 
ressources en eau, de protection de lôenvironnement, dôadaptation aux 
changements climatiques, de lutte contre la pauvreté et de prise en 
compte des préoccupations des populations bénéficiaires. 

(ii i) Compétitivité 
internationale des coûts 
des services à acquérir 

La procédure dôappel dôoffres international contribuera également à 
garantir des prix raisonnables et de bonne qualité des prestations de 
services. 

(iv) Performance des 
services recrutés lors de 
lôexécution du projet 

Les prestataires de services seront des experts nationaux, régionaux 
et/ou internationaux sélectionnés sur une base concurrentielle. 

(v) Qualité, coût et 
efficacité notamment le 
respect des prévisions de 
coûts et des budgets 

Le budget prévisionnel du projet est établi  sur la base dôune longue 

expérience acquise dans des projets similaires, et des consultations 

avec le bénéficiaire du Don, ce qui laisse croire quôi l est très 

possible de sôen tenir aux budgets. 

(vi) Réactivité de la FAE et 

des autres organismes de 

financement 

Une grande réactivité est intégrée dans les principes directeurs 

de la FAE et lôon pense que la FAE et les autres bailleurs de fonds 

(UEMOA, ICA) auront la capacité de réagir au cours du processus 

dôex®cution du projet qui ne dure que 16 mois.  

4.2. Durabili té 

4.2.1.  La durabilit® des interventions du projet est ®troitement li®e aux facteurs dôefficacit® 

abordés ci-dessus. La strat®gie de mise en îuvre du projet reposera essentiellement sur deux 

éléments clés : le principe de d®veloppement durable et ®quitable et lôapproche participative. 

La décentralisation de l'exécution des actions permettra l'implication étroite des acteurs 

locaux, et plus particulièrement les populations bénéficiaires, depuis la conception jusqu'à 
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l'exécution, la gestion des aménagements et le suivi-évaluation des actions de protection des 

ressources et dôadaptation aux changements climatiques.  

4.2.2. Le Programme (PIDAACC/BN) qui sera élaboré dans le cadre du projet servira de 

document de r®f®rence pour la programmation et la mise en îuvre du Programme 

dôInvestissement du PADD de lôABN ¨ lôhorizon 2027.  

4.2.3. Pour produire des bénéfices durables, le projet prendra en compte les facteurs critiques 

de réussite dès la préparation du PIDAACC/BN. Ces facteurs de qualité se renforceront 

mutuellement et contribueront à assurer la viabilité à long terme des bénéfices du projet. Le 

tableau 11 ci-après résume les éléments y relatifs. 

Tableau 11: Evaluation de la durabilité du projet 

Facteur de qualité Appréciation  

(i) Appropriation par 
les bénéficiaires  

Les populations concernées et les bénéficiaires du projet participeront à la 

réalisation des études. Ils sont les cibles privilégiées dont il convient de 

prendre en compte les préoccupations. Ainsi, ils adhèreront aux objectifs du 

projet et sôengageront ¨ les atteindre. 

(ii) Soutien politique Le projet est cohérent avec les priorités stratégiques nationales, régionales et 

de lôABN. Il constitue un instrument dôop®rationnalisation du Sch®ma 

directeur de LCE et du Programme dôinvestissement du PADD. Les 

gouvernements apporteront leur soutien et vont allouer les ressources 

humaines et matérielles nécessaires pendant et apr¯s la mise en îuvre du 

projet sur la base des études qui seront réalisées. Le caractère transfrontalier 

du projet favorisera lôint®gration r®gionale ¨ travers le renforcement de la 

coop®ration transfrontali¯re entre les pays de lôABN. 

(iii)  Technologies 
appropriées 

Les études seront réalisées par des consultants expérimentés et compétents 

qui seront recrutés par voie de compétition. Il est donc attendu que les 

résultats soient les plus efficaces possibles à des coûts raisonnables, et tenant 

compte des conditions et capacités locales de tous les acteurs à mettre en 

îuvre le PIDAACC/BN. 

(iv) Aspects 
socioculturels 

Le projet prendra en compte les savoir-faire locaux et les connaissances 
traditionnelles en mati¯re de protection des bassins versants et dôadaptation 
aux changements climatiques. Cela permettra dôancrer durablement les 
bénéfices du projet dans le contexte local. 

(v) Genre et équité 
sociale 

Les cadres de concertation et de dialogue qui seront utilisés faciliteront la 
participation des femmes, des jeunes et autres groupes vulnérables. Les 
modalités de développement et de gestion des infrastructures  proposées 
tiendront compte des rôles spécifiques des femmes, par exemple pour 
lô®tablissement et la gestion des haies vives anti-érosion. Cela permettra 
aux femmes et aux hommes dôacc®der plus tard, de mani¯re durable et 
équitable aux services et infrastructures qui seront mis en place. Ce faisant, 
le projet contribuera à atténuer les inégalités liées au genre à long terme. 

(vi) Protection de 
lôenvironnement 

Les préoccupations environnementales seront intégrées de façon appropriée 
dans la mesure où le PIDAACC/BN fera lôobjet dôune EESS en tant que 
programme, et des EIES des projets dôinfrastructures identifiées. La prise en 
compte de la protection de lôenvironnement au niveau de la prise de décision 
stratégique et au niveau opérationnel favorisera la réalisation des bénéfices à 
long terme. LôEESS fera lôobjet dôun CGES et les EIES feront lôobjet de 
PGES. Leurs coûts seront intégrés dans le budget du PIDAACC/BN. 

(vii) Capacités 
institutionnelles et de 
gestion  

Les pays membres de lôABN et le Secr®tariat Ex®cutif de lôABN disposent 

des capacit®s et des comp®tences pour lôex®cution du projet. Toutefois, il est 

prévu au démarrage du projet le renforcement des capacités de maîtrise 

dôouvrage des pays et de lôABN en matière de gestion financière et 

dôacquisition des biens et services. 

(viii) Viabilité Les avantages additionnels du projet, d®passent largement son co¾t. Par lôeffet 
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économique et 
financière  

de levier des financements, le projet représente un investissement viable à long 
terme avec un ratio dôenviron 1:123 

4.3. Aspects transversaux 

Aspects environnementaux et changement climatique 

4.3.1. Le projet de préparation du PIDAACC/BN nôest pas susceptible de générer des impacts 

environnementaux et sociaux négatifs. De plus, une attention suffisante est accordée aux 

pr®occupations environnementales et sociales ¨ travers la r®alisation dôune EESS du 

programme et des EIES des composantes pays, conformément aux politiques et procédures de 

la BAD. Il en est de m°me pour les questions dôadaptation au changement climatique qui sont 

adressées à travers une composante spécifique. Les problématiques des thèmes transversaux 

seront prises en compte à un double niveau : celui de lôEESS et celui des EIES. 

Aspects sociaux, dimension genre, développement local, croissance inclusive  

4.3.2. Le projet assure la promotion du genre, de lô®quit® sociale et la croissance inclusive à 

travers lôimplication de toutes les couches sociales dans la pr®paration du PIDAACC/BN. Un 

accent particulier sera mis sur lôidentification des activit®s de d®veloppement des 

infrastructures dont la mise en îuvre sera confi®e soit aux femmes, soit aux hommes. La 

proposition dôactivit®s ¨ haute intensit® de main dôîuvre (HIMO) tels les périmètres irrigués, 

les aménagements des terres dégradées à travers la confection des cordons pierreux, des 

banquettes antiérosives et des haies vives en vue de la récupération des terres dégradées et dôy 

développer des activités agro-sylvo-pastoraux cr®atrices dôemplois et g®n®ratrices de revenus 

pour les populations rurales. Il est prévu de consacrer 30 % des emplois créés aux femmes.  

Croissance verte 

4.3.3. La croissance verte est également prise en compte dans la mesure où les principales 

interventions portent sur les aménagements hydro-agricoles et pastoraux, la valorisation de la 

jacinthe dôeau. Les techniques utilisées pour la fixation des dunes en vue de la lutte contre 

lôensablement du fleuve et la r®cup®ration des terres d®grad®es pour le développement des 

activités agro-sylvo-pastoraux sont essentiellement vertes, côest-à-dire quôelles utilisent la 

nature pour fournir des bénéfices écologiques, économiques et sociaux. Ainsi, le projet 

contribue ¨ lô®tablissement dôun d®veloppement vert dans le bassin du fleuve Niger. 

5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS   

5.1. Conclusions 

5.1.1.  Le projet vise à doter les pays membres de lôABN de dossiers bancables pr°ts ¨ °tre 

utilisés pour le financement du PIDAACC/BN. Il contribue à la croissance inclusive et verte 

de lô®conomie locale à travers notamment : (i) les superficies de terres dégradées récupérées, 

(ii) les portions du bassin pr®serv®es de lôensablement, (iii) des superficies de terres dégradée 

récupérées et mises en valeur et, (iv) la cr®ation dôemplois agricoles permanents, sources 

sûres et durables de revenus. 

5.1.2. Le projet présente également de nombreux avantages, en termes dôam®lioration de la 

résilience des systèmes humains et des systèmes naturels au changement climatique à travers 

notamment lôam®lioration de lô®coulement des eaux du fleuve et la conservation de son 

bassin versant. 

5.1.3. Le projet permettra de cr®er les conditions favorables pour la mise en îuvre du 

PIDAACC/BN et vulgariser ¨ lô®chelle du bassin les techniques test®es dans le cadre du 

PLCE. Il offre également une opportunité pour renforcer la capitalisation et la documentation 

des leçons apprises en vue du partage de connaissances à travers le continent et au-delà. 
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5.2. Recommandations 

5.2.1. Compte tenu de ce qui précède, il est recommandé que la FAE approuve un don au profit 

du donataire de  960 000 Euros pour le «Projet dô®tudes préliminaires des infrastructures à buts 

multiples du PIDAACC/BN ».  

5.2.2. Le premier décaissement des fonds est subordonné à la réalisation par le bénéficiaire, à la 

satisfaction de la FAE, des conditions suivantes: (i) lôouverture dôun Compte sp®cial dans une 

banque commerciale destiné à recevoir les ressources du don; (ii) la nomination du 

Coordonnateur régional du projet. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : CARTE DU BASSIN DU FLEUVE NIGER 
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ANNEXE 2 : SITUATION PRÉVISIONNELLE DES INFRASTRUCTURES ET  

ACTIVITÉS CONCERNÉES PAR LES ÉTUDES 

(MISSION DôIDENTIFICATION OSAN, AVRIL 2013) 

PROGRAMME DôINVESTISSEMENT DU PIDACC/BN 

Composante 1 : Développement intégré du secteur agricole dans le bassin du Niger 

Composante du Bénin 
 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Etudes et aménagement de bas-fonds avec ma´trise dôeau 

Activité R®habilitation et construction de petites retenues dôeau ¨ buts multiples 

Sous-volet 1.2 Appui au secteur de l'agriculture 

Activité Appui au secteur agro-sylvo-pastoral dans les zones à haut potentiel forestier 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Sous-volet Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Contrôle et valorisation de la jacinthe d'eau le long des voies navigables  

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

 

Composante du Burkina Faso 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Etudes EIES - PGES et économique du barrage de Bambakari 

Activité Construction du barrage de Bambakari et d'autres retenues d'eau 

Activité Réhabilitation et de 4 barrages (Baskouré, Dabesma, Kienna et Tappoa) 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Sous-volet Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

 

Composante du Cameroun 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité 
Etude du schéma directeur d'aménagement et de développement durable du territoire de la Province du Nord 

Cameroun dans le bassin du Niger 

Activité Construction  de petits ouvrages de retenues dôeaux dans la portion camerounaise du bassin du Niger 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 
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Activité Appui au secteur agro-sylvo-pastoral dans les zones à haut potentiel forestier 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Activité 
Développement de la pêche et de l'aquaculture autour du barrage de Lagdo, y compris réhabilitation du centre 

alevinage 

Sous-volet 2.2 Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

Activité Réhabilitation du port de Garoua, y compris tronçon navigable Tchad - Cameroun ï Nigeria 

 

Composante du C¹te dôIvoire 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Fonds d'étude pour le développement hydroagricole durable en Côte d'Ivoire  

Activité Etudes et aménagement de bas-fonds avec ma´trise dôeau 

Activité Construction de 9 petits ouvrages de retenues dôeaux dans la portion ivoirienne du bassin du Niger 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 

Activité Appui au secteur agro-sylvo-pastoral dans les zones à haut potentiel forestier 

Activité Réhabilitation des zones sylvo-agro-pastorales Palé et Lokpoho 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Activité Etudes et Réhabilitation de 80 retenues d'eau à vocation agro-pastorale 

Activité Réhabilitation de la station bovine de Pania 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Activité 
Appui au développement des activités de pêche autour des barrages hydro-agricoles de Boundiali, Tengrela et 

Odienné 

Sous-volet 2.2 Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

 

Composante du Guinée 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Etude du schéma directeur d'aménagement hydro-agricole des plaines du bassin du Niger en Guinée 

Activité Etudes et aménagement de bas-fonds avec ma´trise dôeau 

Activité Aménagement de 5 bas-fonds dans la région de Faranah 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 

Activité Appui au secteur agro-sylvo-pastoral dans les zones à haut potentiel forestier 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Activité Hydraulique pastorale en Haute Guinée 



 

26 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Sous-volet 2.2 Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

 

 

Composante du Mali  

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Construction  de petits ouvrages de retenues dôeaux dans la portion malienne du bassin du Niger 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Activité Appui au développement de la pisciculture en étangs 

Sous-volet 2.2 Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Contrôle et valorisation de la jacinthe d'eau le long des voies navigables  

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

 

Composante du Niger 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Etudes et travaux de réhabilitation du périmètre irrigué de Tara (100ha) 

Activité Construction dôun nouveau barrage ¨ ABOKA 

Activité La construction de  seuils dô®pandage des crues  

Activité Réhabilitation du périmètre irrigué de Galmi (250ha) 

Sous-volet Appui  au secteur de l'agriculture 

Sous-volet Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Sous-volet Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Contrôle et valorisation de la jacinthe d'eau le long des voies navigables  

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

 

Composante du Nigéria 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Réhabilitation et construction de petits ouvrages hydrauliques 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 

Activité Appui au secteur agro-sylvo-pastoral dans les zones à haut potentiel forestier 
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Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Activité Aménagement de marres d'abreuvement dans les aires de paturage 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activité Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Activité Appui à la pêche dans les grands réservoirs, y compris réhabilitation de stations d'alevinage 

Sous-volet 2.2 Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Contrôle et valorisation de la jacinthe d'eau le long des voies navigables  

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

Activité Réhabilitation du port de Garoua, y compris tronçon navigable Tchad - Cameroun ï Nigeria 

 

Composante du Tchad 

Volet 1 Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Sous-volet 1.1 Développement des Infrastructures hydro-agricoles 

Activité Construction et aménagement de petits ouvrages de retenue 

Activité Aménagement de la mare dans la sous-préfecture de Torrock 

Sous-volet 1.2 Appui  au secteur de l'agriculture 

Sous-volet 1.3 Appui  au secteur de l'élevage 

Activité Réhabilitation / Création et aménagement des périmètres pastoraux 

Activité Promotion des cultures fourragères dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux du bassin du Niger 

Activité Appui à la gestion de la transhumance transfrontalière 

Activité Hydraulique pastorale dans le Mayo-Kebbi 

Volet 2 Développement de la pêche et de la navigation 

Sous-volet 2.1 Appui  au secteur de la pêche  

Activi té Appui à la pêche traditionnelle et la pêche alternative 

Activité Appui au développement de la pisciculture dans les dépressions de Toupouri  

Sous-volet 2.2 Appui au secteur des transports (navigation) 

Activité Etude régionale de faisabilité des potentialités de transport fluvial 

Activité Réhabilitation du port de Garoua, y compris tronçon navigable Tchad - Cameroun ï Nigeria 
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2.2. Situation prévisionnelle des infrastructures et activités concernées par les études  

2.2. Fiche de synthèse des actions des composantes pays du PIDAACC/BN 
(Les chiffres entre parenth¯ses repr®sentent les co¾ts estimatifs dans le rapport dôidentification ; ils sont en millions de FCFA) 

 

Pays 

Actions 

Bénin 

(12 010) 

Burkina 

Faso 

(20 490) 

Cameroun 

(14 134) 

Côte 

dôIvoire 

(15 921) 

Guinée 

(4 775) 

Mali  

(7 463) 

 

Niger 

(9 273) 

Nigéria 

(8 799) 

Tchad 

(7 913) 

Composante 1 : Développement intégré du secteur agricole dans le bassin du Niger 

Volet 1 : Développement des systèmes agricoles et pastoraux 

Développement des infrastructures hydro-agricoles X (8200) X (17373) X (7684) X (10159) X (2198) X (1669) X (5458) X (3100) X (3237) 

Appui au secteur de lôagriculture X (2000)  X (500) X (850) X (500)   X (750)  

Appui au secteur de lô®levage X (550) X (550) X (550) X (1850) X (1651)  X (800) X (550) X (2656) X (3050) 

Volet 2 : Développement de la pêche et de la navigation 

Appui au secteur de la pêche   X (2050) X (1040)  X (3050)  X (925) X (800) 

Appui au secteur du transport fluvial (navigation)   X (2645)     X (825) X (285) 

Composante 2 : Adaptation au changement climatique dans le bassin du Niger 

Volet 1 : Protection des ressources et des écosystèmes (1260) (2567) (705) (2022) (426) (1944) (3265) (543) (541) 

Lutte contre lô®rosion et lôensablement X (840) X (2340) X (470) X (1348) X (284) X (1296) X (2695) X (362) X (361) 

Gestion forestière durable et protection de la biodiversité X (420) X (227) X (235) X (674) X (142) X (648) X (570) X (181) X (180) 

Profils requis par pays 1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Ing. Agro-

économiste 
/genre 

1 technicien 

topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

Socio-
économiste 

/genre 

1 technicien 
topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

pêche 
1 Ing. Agro-

économiste 

/genre 
1 technicien 

topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

pêche 
1 Ing. Agro-

économiste 

/genre 
1 technicien 

topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Ing. Agro-

économiste 
/genre 

1 technicien 

topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

pêche 
1 Expert 

Socio-

économiste 
/genre 

1 technicien 

topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

Socio-
économiste 

/genre 

1 technicien 
topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

pêche 
1 Ing. Agro-

économiste 

/genre 
1 technicien 

topographe 

1 Ing. GR / 

hydraulique 

1 Ing. 
dô®levage 

1 Expert 

pêche 
1 Expert 

Socio-

économiste 
/genre 

1 technicien 

topographe 

Nombre dôexperts nationaux requis 4 4 5 5 4 5 4 5 5 

NB : Un consultant international en transport fluvial sera recruté pour les trois pays concernés (Cameroun, Nigéria, Tchad) pour une prestation de 3 mois. 
 

Total en H/M par expert et par pays pour les études  
1 Ing. GR / hydraulique         (19,5 H/M)  2,5  4  2  3  1,5 1,5 2  1,5  1,5  

1 Ing. Agro-économiste /genre (7 H/M)  2  - 1  1,5  1  - - 1,5  - 

1 Ing. dô®levage (14 H/M)  1 1 1 2 2 1 1 2,5 2,5 

1 Expert pêche (6,5 H/M)  - - 1,5 1 - 2 - 1 1 
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Pays 

Actions 

Bénin 

(12 010) 

Burkina 

Faso 

(20 490) 

Cameroun 

(14 134) 

Côte 

dôIvoire 

(15 921) 

Guinée 

(4 775) 

Mali  

(7 463) 

 

Niger 

(9 273) 

Nigéria 

(8 799) 

Tchad 

(7 913) 

1 Expert socio-économiste / genre (5,5 H/M) - 2 - - - 1 1,5 - 1 

1 technicien topographe         (10,5 H/M)  1 2 1 1,5 1 1 1 1 1 

Total H/M par pa ys 

Total : 63 H/M * 6,5 9 6,5 9 5,5 6,5 5,5 7,5 7 

*  : Total en H/M des consultants nationaux sans prise en compte du consultant en transport fluvial. 

Composition de lô®quipe du Consultant international (personnel clé) et effort en H/M  pour les études  

1 Ing. GR / hydraulique, Chef de mission  2,5 H/M 

1 Ing. Agro-économiste  2 H/M 

1 Ing. Elevage  1,5 H/M 

1 Expert Pêche  1 H/M 

1 Expert en transport fluvial 3 H/M 

Total : 10 H/M 

 

Total en H/M par expert et par pays pour les EIES 

Pays 

Experts 

Bénin 

 

Burki na Faso 

 

Cameroun 

 

C¹te dôIvoire 

 

Guinée 

 

Mali  

 

Niger 

 

Nigéria 

 

Tchad 

 

Environnementaliste / Expert en évaluation 

environnementale des projets et programmes, 

Chef dô®quipe (12 HM) 

1 2 1 2 1 1 2 1 1 

Socio-économiste / Expert en évaluation des 

impacts sociaux des projets et programmes / 

spécialiste en genre (12 H/M) 

1 2 1 2 1 1 2 1 1 

Total : 24 H/M 2 4 2 4 2 2 4 2 2 
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Équipe du Consultant régional/international  et effort en H/M pour lô®valuation environnementale et sociale 

Environnementaliste / Expert en évaluation environnementale des 

plans et programmes, Chef de mission  

3 H/M 

Socio-économiste / Expert en évaluation des impacts sociaux des 

plans et programmes / spécialiste en genre 

2 H/M 

Total  5 H/M 
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ANNEXE 3 : DETAIL DES ACTIVITES ET DES COUTS DU PROJET 

Composantes et rubriques Unité Quantité 

Coût 

unitaire 

(ú) 

Coût 

total (ú) 

Financements (ú) 

FAE UEMOA  ICA  ABN GOUVs  

Études préliminaires techniques, économiques et financières                   

Consultants internationaux                   

Honoraires                    

Ingénieur Génie Rural / Expert en Aménagement, Chef de 

mission 
H/M 2,5 12 000 30 000 30 000         

Ingénieur Elevage / Expert en aménagements pastoraux H/M 1,5 11 000 16 500 16 500         

Expert Pêche et pisciculture H/M 1 11 000 11 000 11 000         

Ingénieur Agronome / Expert Agroéconomiste H/M 2 11 000 22 000 22 000         

Expert en Transport fluvial H/M 3 11 000 33 000 33 000         

Total honoraires consultants internationaux       112 500 112 500         

Voyages internationaux et transport local                   

Chef de mission U 11 2 000 22 000 22 000         

Expert en transport fluvial U 4 2 000 8 000 8 000         

Ingénieur Elevage / Expert en aménagements pastoraux U 3 2 000 6 000 6 000         

Ingénieur Agronome / Expert Agroéconomiste U 3 2 000 6 000 6 000         

Expert Pêche et pisciculture U 3 2 000 6 000 6 000         

Transport local (location dôun v®hicule TT, 4x4) Mois 3 500 1 500       1 500   

Total voyages internationaux et transport local       49 500 48 000     1 500   

Location de bureaux, frais de séjour et frais divers                   

Bureau Mois 1 500 500       500   

Frais de séjour Jour 63 200 12 600 12 600         

Communication (Internet, T®l®phone, Fax,é) Ft/M 1 250 250 250         

Reproduction de documents Ft 1 150 150 150         
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Total location de bureaux, frais de séjour et frais divers       13 500 13 000     500   

Sous-total 1.1: consultants internationaux       175 500 173 500     2 000   

Consultants nationaux (9 pays)                   

Honoraires                   

Ingénieur du Génie Rural / Expert en Aménagement, Chef 

dô®quipe 
H/M 19,5 8 000 156 000 156 000         

Ingénieur Agronome / Expert en Agroéconomie H/M 7 7 000 49 000 49 000         

Ingénieur Elevage / Expert en aménagements pastoraux H/M 14 7 000 98 000 98 000         

Socio-économiste / Expert en Genre H/M 5,5 7 000 38 500 38 500         

Expert Pêche et pisciculture H/M 6,5 7 000 45 500 45 500         

Technicien Topographe H/M 10,5 4 000 42 000 42 000         

Total honoraires consultants nationaux       429 000 429 000         

Transport local (location dôun v®hicule TT, 4x4 + chauffeur et 

carburant) 
Mois 9 5 000 45000 45000         

Frais de séjours locaux sur le terrain et frais divers                   

Frais de séjours locaux sur le terrain Jours 810 75 60 750 60 750         

Communication (Internet, T®l®phone, Fax,é) Mois 18 350 6 300 6 300         

Reproduction de documents Ft 9 300 2 700 2 700         

Achat de supports cartographiques et divers Ft 9 2 500 22 500 22 500         

Total frais de séjours locaux sur le terrain et frais divers       92 250 92 250         

Sous-total 1.2: consultants nationaux        566 250 566 250         

Ateliers de validation des études prélimlinaires                    

Ateliers nationaux de validation des études U 9 3 000 27 000 27 000         

Atelier régional de validation de la synthèse régionale des études 

et synthèse régionale des EIES 
U 1 90 000 90 000 60 000     30 000   

Total 1.3: ateliers de validation des études préliminaires        117 000 87 000     30 000   

Total  Composante 1       858 750 826 750     32 000   

Études environnementales et sociales (EES)                   

Consultants internationaux                   
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Honoraires                    

Environnementaliste / Expert en évaluation environnementale, 

Chef de mission (EESS + EIES) 
H/M 3 12 000 36 000   36 000       

Socio-économiste / Expert en évaluation des impacts sociaux des 

projets et Spécialiste en Genre (EESS+EIES) 
H/M 2 11 000 22 000   22 000       

Total honoraires consultants internationaux       58 000   58 000       

Voyages internationaux et transport local                   

Chef de mission (EESS+EIES) U 11 2 000 22 000   22 000       

 Expert en évaluation des impacts sociaux des projets et 

Spécialiste en Genre (EESS+EIES) 
U 1 2 000 2 000   2 000       

Transport local (location dôun v®hicule TT, 4x4) Mois 3 500 1 500       1 500   

Total voyages internationaux et transport local       25 500   24 000   1 500   

Location de bureaux, frais de séjour et frais divers                   

Bureau Mois 1,5 500 750       750   

Frais de séjour Jour 120 200 24 000   24 000       

Communication (Internet, T®l®phone, Fax,é) Ft/M 1 250 250   250       

Reproduction de documents Ft 1 150 150   150       

Total location de bureaux, frais de séjour et frais divers       25 150   24 400   750   

Sous-total 2.1: consultants internationaux       108 650   106 400   2 250   

Consultants nationaux                   

Honoraires                    

Environnementaliste / Expert en évaluation environnementale, 

Chef dô®quipe 
H/M 12 8 000 96 000   96 000       

Socio-économiste / Expert en évaluation des impacts sociaux des 

projets et Spécialiste en Genre 
H/M 12 7 000 84 000   84 000       

Total honoraires consultants nationaux       180 000   180 000       

Transport local (location dôun v®hicule TT, 4x4 + chauffeur et 

carburant) 
Mois 4,5 5 000 22 500   22 500       

Frais de séjours locaux sur le terrain et frais divers                   

Frais de séjours locaux sur le terrain Jours 180 75 13 500   13 500       



 

34 

 

Communication (Internet, T®l®phone, Fax,é) Mois 13,5 150 2 025   2 025       

Reproduction de documents Ft 9 150 1 350   1 350       

Total location de bureaux, frais de séjour et frais divers       16 875   16 875       

Sous-total 2.2: consultants nationaux        219 375   219 375       

Ateliers de validation des études environnementales et 

sociales 
                  

Atelier r®gional de validation de lôEESS  U 1 55 000 55 000   55 000       

Ateliers nationaux de validation des EIES pays U 9 3 000 27 000   27 000       

Atelier régional de validation de la synthèse régionale des EIES 

(voir 1.3.2) 
U 1 PM PM           

Total 2.3: ateliers de validation des études environnementales 

et sociales 
      82 000   82 000       

Total Composante 2       410 025   407 775   2 250   

Coordination et gestion                   

Cellule régionale de coordination du projet (CRCP)                   

Salaires du staff de la CRCP                   

Coordonnateur régional Mois 7 3 500 24 500       24 500   

Expert en suivi-évaluation Mois 7 2 300 16 100       16 100   

Expert environnementaliste Mois 7 2 300 16 100       16 100   

Expert socio-économiste Mois 7 2 300 16 100       16 100   

Comptable Mois 4 2 300 9 200       9 200   

Secrétaire Mois 4 1 200 4 800       4 800   

Chauffeur Mois 4 300 1 200       1 200   

Total salaires de l'équipe de la CRCP       88 000       88 000   

Équipements informatiques, consommable de bureau et 

fonctionnement (local, électricité, véhicule, communication, 

eau,é) 

                  

Équipements informatiques U 2 1 832 3 664       3 664   

Consommable de bureau Ft 1 1 000 1 000       1 000   
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Frais de fonctionnement Ft 1 1 000 1 000       1 000   

Frais de fonctionnement dôun v®hicule Mois 14 300 4 200       4 200   

Total Équipements informatiques, consommable de bureau et 

fonctionnement (local, électricité, véhicule, communication, 

eau,é) 

      9 864       9 864   

Participation aux ateliers nationaux de validation U 5 2 500 12 500 12 500         

Total 3.1: Cellule régionale de coordination du projet 

(CRCP) 
      110 364 12 500     97 864   

Structures Focales Nationales (SFN)                   

Ingénieur du Génie Rural Mois 63 300 18 900         18 900 

Expert environnementaliste Mois 63 300 18 900         18 900 

Fonctionnement  Mois 126 300 37 800 37 800         

Total 3.2: Structures focales nationales (SFN)       75 600 37 800       37 800 

Réunions (CRP et PTF)                   

1
ère

 réunion du Comité régional de pilotage (CRP-1) + Atelier de 

démarrage + Réunion des PTF 
U 1 100 000 100 000 20 000 30 000 50 000     

2
ème

 réunion du Comité régional de pilotage (CRP-2) + Atelier 

régional de validation synthèses des études préliminaires et EIES 

(voir 1.3.2 et 2.3.3) 

U 1 PM             

Table ronde des bailleurs de fonds du PIDACC/BN à Niamey U 1 15 000 15 000 15 000         

Total 3.3: Réunions (CRP et PTF)       115 000 35 000 30 000 50 000     

Total Composante 3       300 964 85 300 30 000 50 000 97 864 37 800 

Total général hors imprévus        1 569 739 912 050 437 775 50 000 132 114 37 800 

Imprévus (5 %)        78 171 47 950 19 225 2 500 6 606 1 890 

TOTAL GENERAL ARRONDI        1 647 910 960 000 457 000 52 500 138 720 39 690 
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ANNEXE 4 : CALENDRIER DôEXECUTION DU PROJET 

N° Activités 
 

Mois 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

 Activités préparatoires et démarrage du projet 
 

 
           

        
1.  {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 5ƻƴ 

 
 

       

 

   
        

2.  Mise en place des organes de pilotage, coordination et gestion 
 

 
     

 

     
        

3.  Lancement des acquisitions et sélection des consultants  
 

 
           

        
4.  Atelier démarrage : CRP-1, Rencontre PTF et Formation dŜ ƭΩ¦Dt 

 
 

           
        

 Etudes préliminaires des infrastructres 
 

 
           

        

5.  Mobilisation du consultant  
 

 
   

   
     

        

6.  Etudes préliminaires dans les pays 
 

 
   

   
     

        

7.  Rapports de démarrage pays 
 

 
   

    
    

        

8.  Rapports provisoires études préliminaires pays 
 

 
          

         

9.  Revue des rapports provisoires études préliminaires pays 
 

 
           

        

10.  Ateliers nationaux de validation des «études préliminaires pays 
 

 
           

        

11.  Rapports définitifs pays 
 

 
           

        

12.  
Synthèse régionale études préliminaires du programme et Rapport 
provisoire  

 
           

   
     

13.  
Revue du rapport provisoire de la synthèse régionale des études 
préliminaires  

 
           

        

14.  
Atelier régional de validation de la synthèse régionale des études 
préliminaires  

 
           

   
     

15.  Rapport définitif synthèse régionale des études préliminaires 
 

 
           

        

 Etudes environnementales et sociales 
 

 
           

        

16.  Mobilisation du consultant EESS et EIES                      

17.  Rapports de démarrage (EESS et EIES)                      

18.  Etudes Environnementales et Sociales Stratégiques (EESS) 
 

 
           

        

19.  Rapport provisoire EESS 
 

 
    

 
      

        

20.  Revue du rapport provisoire EESS 
 

 
     

 
     

        

21.  Atelier régional de validation EESS 
 

 
           

        

1
ère

 réunion du Comité régional de 
pilotage (CRP-1) et rencontre des PTF 
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N° Activités 
 

Mois 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

22.  Rapport définitif EESS 
 

 
           

        

23.  9ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳental et social (EIES) pays 
 

 
           

        

24.  Rapports provisoires EIES pays 
 

 
           

        

25.  Revue des rapports provisoires EIES pays 
 

 
         

          

26.  Ateliers nationaux de validation EIES pays 
 

 
         

          

27.  Rapports définitifs EIES pays 
 

 
         

          

28.  Synthèse régionale des EIES pays (rapport provisoire) 
 

 
         

          

29.  Revue du rapport provisoire de la synthèse régionale des EIES pays 
 

 
    

 

    
          

30.  Atelier régional de validation de la synthèse régionale EIES 
 

 
           

        

31.  Rapport définitif synthèse régionale EIES 
 

 
     

 

   

 

 
        

 Coordination et gestion du projet 
 

 
           

        

32.  Rencontre dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řes PTF du PIDAACC/BN (CRP-1) 
 

 
           

        

33.  Table ronde des bailleurs de fonds du PIDAACC/BN (CRP-2) 
 

 
           

        

34.  wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŜȄǘŜǊƴŜ 
 

 
           

        

35.  Préparation du rapport d'achèvement du projet 
 

 
           

        

 

Table ronde des bailleurs de fonds 
à la suite du CRP-2 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 
régional de validation des 
synthèses régionales EIES et APS 

1
ère

 réunion du Comité régional de 
pilotage (CRP-1) et rencontre des PTF 
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ANNEXE 5 : LISTE DES PROJETS ET PROGRAMMES DE LôABN 

Intitulé du projet  Objectif  Bailleur (s) Cout du projet Durée 

A- Projets en préparation 

Projet de lutte contre les Jacinthes dôeau (sous 

volet 2.1.3) 

Lutter contre la pauvret® par la valorisation de la jacinthe dôeau  en engrais 

organique « compost » pour améliorer les productions agricole, halieutique, 

pastorale, énergétique et la navigation 

BM  

255 506 030 FCFA 

 

Projet « Irrigation Durable pour Paysans 

Individuels en République du Niger :   Appui au 

D®veloppement de lôIrrigation au Niger (sous 

volet 1.1.3) 

Lôaugmentation de la contribution de lôagriculture irrigu®e au PIB du secteur 

agricole en République du Niger 

KFW  

11 millions ú 

 

Projet de renforcement des connaissances et des 

capacités de gestion intégrée des ressources du 

bassin du Niger pour le bénéfice des 

communautés et la résilience des écosystèmes 

Mettre en îuvre les actions prioritaires du Programme dôAction Strat®gique 

(PAS) 

FEM 13,629  millions USD  

Le Programme Intégré de développement et 

dôadaptation aux changements climatiques dans 

le Bassin du Niger (PIDACC/BN). 

Contribuer ¨ lôam®lioration des conditions de vie et de la r®silience des 

populations par la gestion durable des ressources naturelles du bassin 

BAD, 

UEMOA 
133,5 milliards 

FCFA 

 

Programme  Protection du Fleuve Niger I 

(PPFNI) 

Réduire la pauvreté dans le bassin du fleuve Niger. KFW et Mali 6,195 milliards 

FCFA 

 

Projet «  Protection du Fleuve Niger II » 

 

Réduire la pauvreté dans le bassin du fleuve Niger KFW et 

Burkina Faso 
20 millions ú  

Projet dôAppui ¨ la gestion des ressources 

naturelles, lôadaptation au changement climatique 

et la Sécurité alimentaire dans le Bassin du Niger 

Conduire des actions dôadaptation aux effets du changement climatique par la 

préservation et la conservation des eaux et des sols pour améliorer la sécurité 

alimentaire 

KFW 14 millions ú 3 ans 

Programme de Développement des Ressources en 

Eau et de Gestion Durable des Ecosystèmes 

(PDREGDE, phase 2) 

Renforcer la coopération régionale, le développement et la gestion durable des 

ressources en eau du bassin du Niger, et assurer  lôacc¯s ¨ lôeau pour le 

d®veloppement agricole, halieutique et la capacit® de production dô®nergie 

BM 401 402 000 $US  

Projet  ORIO  (Satellite Hydrological Project) Le développement de la surveillance des eaux par satellite et la prévision de 

débit pour la collecte des données hydrologiques, climatiques, agricoles et de 

lôinformation 

« Environmen

tal Analyses 

and Remote 

Sensing 

(EARS) » des 

Pays-Bas 

4 563 630 ú  

Projet « Mise en íuvre des actions prioritaires 

du PAS » 

Capitaliser les acquis du projet « Inversion des Tendances à la dégradation des 

Terres et des Eaux (ITDTE) » 

FEM 

 
10 millions $US  

Projet de ñGestion des Grands Fleuves »   Great River 

Partnership 
18 millions $US  

Projet GIZ -Appui ¨ lôABN Phase 3  GIZ 3 millions dôeuros  

Projet « Changements Climatiques, Gestion des 

Ressources Naturelles et Sécurité Alimentaire 

dans le bassin versant de la Bénoué »  

 KFW 10 millions dôeuros  
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Intitulé du projet  Objectif  Bailleur (s) Cout du projet Durée 

B- Projets en cours dôex®cution 

Programme de développement des Ressources en 

Eau et de Gestion Durable des Ecosystèmes 

(PDREGDE, phase 1) 

Améliorer la coordination régionale, le développement et la durabilité de la 

gestion des ressources en eau du bassin du Niger (prolongation de 2 ans) 

BM 186 millions de $US 

(93 Milliards de 

F CFA) 

5ans  

Projet GIRE2 Doter l'ABN des moyens lui permettant d'assurer avec efficience le suivi des 

ressources en eau et des grands ouvrages hydrauliques, et renforcer les 

synergies internes ¨ lôABN, et notamment entre lôObservatoire du Bassin du 

Niger et lô®quipe de Niger-HYCOS 

AFD 3,4 millions ú 

 

5 ans 

PRC-ACDI/ABN  Renforcer les capacit®s du personnel et de lôorganisation ABN ACDI 7 750 000 $CAN 5 ans 

Projet GIZ -Appui ¨ lôABN Phase 2 Renforcer les capacit®s du personnel et de lôorganisation ABN GIZ   

Projet AGES Appui à la gestion des eaux souterraines  BMZ/BGR   

Programme de Lutte Contre lôEnsablement dans 

le bassin du Niger (PLCE)  

Contribuer ¨ enrayer le processus dôensablement du fleuve Niger d®favorable ¨ 

la production agricole 

UEMOA 2, 635 milliards 

FCFA 

3 ans 

C- Projets achevés 

Niger-HYCOS Mettre en place un syst¯me dôobservation hydrologique de 105 stations dans le 

Bassin du Niger 

AFD, 

FAE/BAD 
5,2 millions ú 5 ans 

ITDTE - FEM Inverser la tendance de dégradation des terres et des eaux dans le bassin du 

Niger 

BM, PNUD 13 millions $US 5ans 

Programme de Lutte Contre lôEnsablement dans 

le bassin du Niger (PLCE)  

Contribuer ¨ enrayer le processus dôensablement du fleuve Niger défavorable à 

la production agricole 

BAD, 

UEMOA 
25, 635 millions 

FCFA 

7 ans 

Appui GIZ ¨ LôABN Phase1   4 millions ú  

Appui ¨ lôObservatoire du Bassin du Niger Permettre ¨ lôABN de jouer pleinement son r¹le de coordination, de 

d®veloppement durable du Bassin du Niger et dôassurer des services, ®tudes et 

réflexion au profit des États membres 

FFEM 1,2 million ú  
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ANNEXE 6 : PRESENTATION DU SE/ABN ET ORGANIGRAMME DE MISE EN 

íUVRE DU PROJET 

(Organigramme détaillé adopté par le Conseil des Ministres de lôABN dôAbuja, Nigeria, 2005) 

*****************************  

I - Statut juridique et institutionnel de lôABN 

Le 25 février 1964 les Etats riverains du fleuve Niger et de ses affluents, ont créé la Commission du 

Fleuve Niger (CFN) dont le but était « dôencourager, de promouvoir et de coordonner les ®tudes et les 

programmes relatifs aux travaux de mise en valeur des ressources du bassin ». La Commission du 

Fleuve Niger fut remplac®e par lôinstitution d®nomm®e Autorit® du Bassin du Niger par le Sommet des 

Chefs dôEtat et de Gouvernement tenu le 21 novembre 1980 ¨ Faranah (R®publique Populaire 

Révolutionnaire de Guinée). 

Les Etats membres de lôAutorit® sont : le B®nin, le Burkina Faso, le Cameroun, la C¹te dôIvoire, la 

Guinée, le Mali, le Niger, le Nigeria et le Tchad. 

Le but de lôAutorit® est de promouvoir la coop®ration entre les Etats membres et dôassurer un 

d®veloppement int®gr® du bassin du fleuve Niger dans les domaines de lô®nergie, lôhydraulique, 

lôagriculture, lô®levage, la p°che et la pisciculture, lôexploitation foresti¯re et la sylviculture, des 

transports et communications,  et de lôindustrie. 

La Convention r®vis®e du 29 octobre 1987 portant cr®ation de lôAutorit® du Bassin du Niger (ABN) 

lui assigne les objectifs suivants:  

1. Harmoniser et coordonner les politiques nationales de mise en valeur des ressources en eau du 

bassin; 

2. Participer ¨ la planification du d®veloppement par lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan 
de développement intégré du bassin; 

3. Promouvoir et participer à la conception et ¨ lôexploitation des ouvrages et des projets 

communs; 

4. Assurer le contrôle et la réglementation de toute forme de navigation sur le fleuve, ses 

affluents et sous-affluents conform®ment ¨ lôActe de Niamey; et 

5. Participer à la formulation des demandes dôassistance et ¨ la mobilisation des financements 

des études et travaux nécessaires à la mise en valeur des ressources du bassin. 

Les textes relatifs au statut de lôAutorit® du Bassin du Niger sont : 

- la Convention r®vis®e portant Cr®ation de lôAutorité du bassin du Niger du 29 octobre 1987 ; 

- lôAccord de Si¯ge du 2 septembre 1982 sign® entre le Gouvernement de la R®publique du 
Niger et lôAutorit® du Bassin du Niger. 

Selon lôarticle 15 de la Convention r®vis®e, ç lôAutorit®, en tant quôOrganisation Intergouvernementale 

jouit de la personnalité juridique et possède la capacité nécessaire pour contracter, acquérir les biens 

mobiliers et immobiliers indispensables à la réalisation de ses objectifs, ester en justice, emprunter, et 

accepter les dons et legs. 

Dans lôexercice des droits ci-dessus d®finis, lôAutorit® est repr®sent®e par le Secr®taire Ex®cutif dans 

les limites des pouvoirs et des décisions donnés par le Conseil des Ministres (article 15 al 2). 

Les privilèges et immunités accordés au Secrétaire Ex®cutif et aux fonctionnaires de lôAutorit® sont les 

mêmes que ceux dont jouissent les chefs et les fonctionnaires des missions diplomatiques au pays 

si¯ge de lôAutorit® et dans les Etats membres (article 16, al 1 et 2). 
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II - Organisation et gestion de lôABN 

II -1 Structure de lôABN 

Les organes de lôABN sont: le Sommet des Chefs dôEtat et de Gouvernement, le Conseil des 

Ministres, le Comit® Technique des Experts et le Secr®tariat Ex®cutif. La mise en îuvre des activit®s 

de lôABN se fait par le Secr®tariat Ex®cutif qui est organisé comme suit : 

¶ le Secr®taire Ex®cutif (SE) de lôABN  

¶ le cabinet du SE 

¶ la Direction Administrative et Financière 

- Division du Budget et de la Comptabilité 

- Division des Ressources Humaines 

¶ la Direction Technique 

- Division des Opérations 

- Division des Etudes et Planification 

¶ lôObservatoire du Bassin du Niger 

¶ le Contrôle Financier 

¶ le Conseil Juridique 

¶ lôAudit Interne 

Le Secr®tariat Ex®cutif compte 61 agents permanents. LôABN est repr®sent®e au niveau de chacun des 

neuf (9) Etats membres par une Structure Focale Nationale (SFN) sous la tutelle dôun Minist¯re. 

NB : des structures automnes (Agences dôex®cution) sont cr®®es pour la mise en îuvre des 

projets/programmes dont la plupart sont rattach®es ¨ la Direction Technique de lôABN. 

II -2 Gestion et gouvernance financière 

La gestion financi¯re de lôAutorit® est assur®e par le Secr®taire Ex®cutif, ordonnateur des d®penses 

(premier signataire), la Directrice de lôAdministration et des Finances, le Chef de Division Budget et 

Comptabilité (deuxième signataire) appuyé par le Comptable chargé du budget et le Comptable chargé 

de la comptabilit® g®n®rale. LôAuditeur Interne et le Contr¹leur Financier (nomm® par les Etats 

membres) pour assurer le contr¹le ¨ fortiori et ¨ post®riori. Chaque ann®e lôex®cution financière est 

auditée par des auditeurs externes désignés par les pays membres pour le rapport du Conseil des 

Ministres qui donne Quitus ou non à la gestion financière du Secrétaire Exécutif conditionnant ainsi le 

vote du budget de lôann®e suivante. A ce dispositif, il faut ajouter les équipes commises pour la gestion 

financi¯re des Projets et Programmes de lôABN. La gestion financi¯re des projets et programmes de 

lôABN est aussi annuellement audit®e par des auditeurs ind®pendants. 

 

En moyenne, le budget annuel global de lôABN est de 26 500 000 000 F CFA dont 1 313 000 000 F 

CFA pour le fonctionnement du Secr®tariat Ex®cutif et 25 187 000 000 F CFA pour lôinvestissement. 

 

II -3 Rapport financier et audit 

Les rapports financiers et lôaudit des comptes sont ®labor®s par la Direction de lôAdministration et des 

Finances, vérifiés sincères par deux Auditeurs Externes nommés par les Etats membres pour une durée 

de deux ans. Ces auditeurs adressent un rapport g®n®ral dôaudit des comptes de lôexercice en cours au 

Conseil des Ministres de lôABN. Ce rapport g®n®ral est compl®t® par le rapport du Contr¹leur 

Financier. Les recommandations formulées par les deux rapports sont exécutées par le Secrétaire 

Exécutif et un compte- rendu est fait au Conseil des Ministres.  
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Lôaudit des comptes des projets/programmes est assuré par des experts comptables spécialisés dans les 

audits des comptes recrut®s au terme dôun appel ¨ concurrence. 

Organigramme du SE/ABN 
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Organigramme de mise en îuvre du Projet 
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ANNEXE 7 : PROCEDURES ET REGLEMENTATIONS NATIONALES DU NIGER 

SIEGE DE LôABN ET EVALUATION DE LôORGANE DôEXECUTION 

1. Procédures et réglementations nationales  du Niger 

 

1.1. Le cadre légal et réglementaire en passation des marchés nigérien est régi par 

lôOrdonnance NÁ2008-06 du 21 f®vrier 2008  modifiant lôOrdonnance NÁ2002-007 du 18 

septembre 2002 portant code des marchés publics ; la Loi nº2011-37 du 28 octobre 2011, 

portant principes généraux, contrôle et régulation des Marchés Publics  et des délégations de 

service public au Niger et le Décret N° 2011-686/PRN/PM du 29 décembre 2011 portant 

Code des Marchés Publics et des Délégations de service public (et plusieurs textes 

dôapplication subs®quents). Il ressort de lô®valuation des proc®dures nationales de passation 

des marchés (PNPM) du Niger initiée par la Banque en février 2010 que le cadre 

institutionnel ainsi que le système national de passation de marchés sont, pour une large part, 

conformes aux standards internationaux, aux bonnes pratiques et aux politiques de la Banque 

en mati¯re dôacquisition. Cependant, quelques divergences dont certaines ont connu un d®but 

de traitement ont ®t® relev®es et devront faire lôobjet de prise en charge par le Gouvernement 

à travers une revue de certaines dispositions de la r®glementation et la mise en îuvre du Plan 

dôactions global (PAG) dôam®lioration du syst¯me de passation des march®s publics. En effet, 

les points de divergence subsistants se présentent comme suit : (i) les restrictions liées aux 

critères dô®ligibilit® bas®e sur la nationalit® du soumissionnaire ou lôorigine des biens ;(ii)les 

règles régissant la participation des entreprises publiques ne sont pas prévues par le Code des 

marchés publics ; (iii) la forme de groupement nôest conjointe et solidaire que pour les 

marchés à lot ou tranche unique ; (iv) la réglementation fixe le délai de préparation des offres 

¨ 21 jours au moins en cas dôappel dôoffres restreint ; (v)en matière de pré qualification, les 

crit¯res de qualification font lôobjet de notation chiffr®e dans le cadre de lô®valuation des 

dossiers de pr® qualification (vi)la tenue de la s®ance dôouverture des plis est li®e au quorum 

au sein de la commission dôouverture et dô®valuation des offres comp®tente ; (vii) les 

conditions dôoctroi de la préférence nationale ou r®gionale ;(viii) les modalit®s dôapplication 

de la révision des prix ne sont pas prévues pour les marchés de fournitures ;(ix) les critères de 

qualification ne font pas lôobjet de v®rification a posteriori et sont ®valu®s sur la base dôune 

notation chiffrée ; (x) les négociations sur le prix avec les soumissionnaires ayant remis les 

offres les moins disantes. 

 

1.2. La Banque va poursuivre le dialogue permanent et constructif avec les Autorités 

nig®riennes en vue de la mise en îuvre de ce plan dôactions.  

1.3. Au-delà des dites divergences ci-dessus mentionn®es et soucieux dôapporter une 

réponse à la demande de transparence, le gouvernement nigérien a réalisé  les audits des 

marchés publics, gestion 2009 et 2010 alors que ceux de 2011 et 2012 sont en cours à travers 

lôAutorit® de R®gulation des March®s Publics (ARMP) incluant un plan dôactions des 

recommandations dôaudit. 

 

1.4. En conséquence, considérant que la réforme du système national de passation des 

marchés est en cours et que lôABN utilise ses propres proc®dures et les Dossiers types du 

partenaire, il a été  retenu que dans le cadre de lôex®cution de ce projet, les r¯gles et 

procédures de la Banque sôappliqueront pour lôensemble des acquisitions qui seront r®alis®es 

par lôABN. 

Eligibilité  

1.6. Les r¯gles dô®ligibilit® applicables au financement de la Banque seront celles contenues 

dans les r¯gles et proc®dures de la Banque pour lôacquisition des Biens et Travaux version Mai 
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2008 révisée en juillet 2012 et les règles et  proc®dures de la Banque pour lôutilisation de 

consultants, datées de mai 2008 et révisées en juillet 2012. A ce sujet lôemprunteur sôassurera 

entre autres de mani¯re imp®rative quôun soumissionnaire ne figure pas dans la liste des 

fournisseurs sous sanction de la Banque  ou de lôune des quatre autres Banques Multilat®rales 

impliqu®es dans lôaccord de sanctions crois®es du 9 Avril 2010 avant attribution dôun contrat. La 

liste des soumissionnaires sous sanctions crois®es est consultable ¨ lôadresse suivante :  

http://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Project-related-

Procurement/Internet_Cross-Debarred.pdf 

 

2 Modalités de passation de marchés  

 

3 £valuation de lôorgane dôex®cution 
 

3.1. La Direction Technique de lôAutorit® du Bassin du Niger au sein de laquelle sera créée  

une Unit® de Gestion de Projet (UGP) sera charg®e de lôacquisition des biens, des travaux, des 

services de consultants et des services de formation dans le cadre du projet. Pour accomplir sa 

mission, lôUGP sera dotée du personnel ayant les qualifications necessaires pour la gestion du 

projet et dont les curricula vitae seront préalablement approuvés par la Banque. Ce personnel 

est composé comme suit : (i) un coordonnateur régional du projet, (ii) un expert en suivi 

évaluation, (iii) un socio-économiste, (iv) un environnementaliste et (vi) un spécialiste en 

passation de march®s. Lôexpert en  acquisitions nomm® parmi ce personnel est le sp®cialiste 

en passation de marchés du Projet de développement des ressources en eau et gestion durable 

des écosystèmes dans le Bassin du Niger (PDREGDE) financé par la Banque mondiale. 

Lôexpert en passation du  PDREGDE de lôABN  a eu ¨ r®aliser  dans le pass® toutes les 

activit®s de passation du Projet de Lutte contre lôEnsablement du Bassin du Niger (PLCEBN) 

financé par la Banque Africaine de Développement et achevé en 2011. 

 

La Banque a proc®d® ¨ une ®valuation des capacit®s de lôorgane d'ex®cution ¨ entreprendre les 

activit®s dôacquisition pour le projet. L'®valuation a port® sur la structure organisationnelle 

pour lôex®cution du projet et sur l'interaction entre le personnel charg® des activit®s de 

passation de marchés dans le cadre du projet et les services compétents de l'administration et 

des finances de lôAutorit® du Bassin du Niger(ABN). Cette  ®valuation de capacité a permis 

dôappr®cier ses ressources humaines et mat®rielles, son organisation structurelle, son mode de 

fonctionnement ainsi que son environnement institutionnel, etc. 

3.2. Les ressources, capacités, expertises et expériences de la Direction technique  ont été 

analysées et jugées suffisantes pour entreprendre les activités de passation des marchés 

requises dans le cadre du projet. En effet, la DT  a une grande expérience des règles et 

procédures de passation de marchés des bailleurs multilat®raux. Elle  a r®alis® dôune mani¯re 

satisfaisante le Projet de Lutte contre lôEnsablement du Bassin du Niger (PLCEBN) financ® 

par la Banque Africaine de Développement et clôturé  en  2011, le Projet de développement 

des ressources en eau et de gestion durable des écosystèmes dans le Bassin du Niger (P-

DREGDE/BN) financé par la Banque mondiale en cours de réalisation dont la clôture est 

prévue  le 31 décembre 2014 ; le Projet de renforcement de capacités (PRC) financé par la 

Banque Mondiale clôturé en avril 2009 et  le projet Inversion des tendances à la dégradation 

des terres et des eaux (ITDTE) financé par la Banque mondiale et le PNUD achevé en 2010. 

LôABN  dispose dôun manuel de proc®dures administratives, financi¯res et comptables 

validé  par tous les bailleurs de lôABN et en vigueur depuis septembre 2011. Lô®quipe de 

gestion du projet comprend un chargé des acquisitions recruté depuis décembre 2007 sur une 

base compétitive dans le cadre du P-DREGDE/BN financé par la Banque Mondiale qui aura 
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la responsabilité de toutes les acquisitions prévues dans le cadre du projet. 

 

3.3. Le spécialiste en acquisition est titulaire  dôun  master 2 en gestion des entreprises  et 

dispose de vingt-trois (23) ans dôexp®rience en gestion de projets de d®veloppement rural  et 

dix-sept (17) ans dôexp®rience en passation de march®s selon les proc®dures des bailleurs de 

fonds notamment la Banque mondiale et la Banque africaine de développement. Il a suivi les 

formations suivantes en passation de marchés : (i) une formation en passation de marchés de 

fournitures et consultants au CESAG en avril-mai 1994 selon les procédures de la Banque 

Mondiale ; (ii) en janvier 1998, séminaire sur les procédures de passation de marchés publics 

au Mali ; (iii) de  janvier-février 1999, formation sur la gestion des commandes et suivi des 

approvisionnements à la Compagnie Française de développement des textiles (CFDT) en 

France ; (iv)  dôavril-mai 2001, formation en passation des marchés de consultants et travaux 

selon les procédures de la Banque mondiale ¨ lôInstitut Sup®rieur Africain de D®veloppement 

des Entreprises (ISADE) de Dakar ; (v) de mai-juin 2008, séminaire sur la passation de 

march®s dô®quipements, de fournitures et services de consultants financ®s par la Banque 

mondiale au CESAG de Dakar ; (vi)dôavril-mai 2009, séminaire en passation de marchés de 

travaux et services de consultants financ® par la Banque mondiale ¨ lôISADE de Dakar ;(vii) 

en février 2010, séminaire sur la passation des marchés de travaux financés par la Banque 

mondiale à Dosso au Niger ; (viii) dôavril-mai 2010, séminaire sur la passation de marchés de 

travaux et services de consultants financ®s par la Banque Mondiale ¨ lôISADE de Dakar. 

Lô®valuation a permis dô®tablir quôayant conduit toutes les  acquisitions  dans  le cadre du 

PLCEBN, du P-DREGDE/BN et du PRC, le sp®cialiste en acquisition dispose de lôexp®rience 

et des comp®tences suffisantes pour mettre en îuvre les processus de passation des march®s 

prévus (essentiellement sélection de consultants et  consultations de fournisseurs) dans le 

cadre de ce projet. Cette opinion est basée sur les analyses des processus de marchés 

similaires (complété par des séances de travail) à ceux prévus dans le cadre du projet et mis en 

îuvre dans les  projets pr®cit®s. 

 

3.4. Du point de vue fonctionnement, lôUGP se propose dôop®rer sur le m°me mod¯le que 

celui adopt® lors de la mise en îuvre du PLCEBN et des autres projets en cours. Une analyse 

de ce fonctionnement a permis dô®tablir que les sous commissions dôanalyse des offres sont 

nomm®es de mani¯re ad hoc par la Commission de passation des march®s (CPM) de lôABN. 

Le  rôle de secrétaire technique est assuré par le spécialiste en passation de marchés lors de la 

mise en place  des commissions dôanalyse.  

Sur le plan organisationnel, lôUGP se chargera du montage des DAO, des Demandes de 

Propositions (DDP) et de lôinstruction du processus des Appels dôoffres alors que la 

préparation des dossiers techniques et de termes de références (nécessaires au montage des 

DAO ou DDP) et la gestion des contrats seront de la responsabilité des experts techniques de 

lôUGP avec lôappui des services techniques des Etats concern®s. Il a ®t® constat® au cours de 

lô®valuation que cette organisation a engendré par le passé quelques dysfonctionnements qui 

méritent dô°tre corrig®s. Il sôagit des retards accus®s dans la validation des termes de 

références par les services techniques des Etats concernés, qui a valu des retards dans le 

montage des Demandes de propositions(DDP). 

3.5. Le système de classement physique et ®lectronique adopt® lors de la mise en îuvre du  

PLCEBN et des autres projets en cours de r®alisation sera reconduit ®tant donn® quôil a ®t® 

trouvé satisfaisant et de nature à faciliter les différents audits des marchés que la Banque 

pourrait être amenées à conduire. En effet, le classement en place est basé sur un classement 

chronologique des pi¯ces depuis lôinitiation de la passation des march®s jusquô¨ la gestion du 
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contrat. Il est géré dans sa partie pré- contrat par lôexpert en acquisition et dans la partie post-

contrat par le comptable et les experts techniques.  

3.6 La plupart des problèmes et risques liés à la composante relative à la passation de 

march®s dans le cadre de lôex®cution du projet ont ®t® identifi®s et des mesures correctives et 

recommandations ont été proposées et résumées dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau B.5.2 Probl¯mes de passation de march®s et plan dôactions 

 

Problèmes identifiés Recommandation Responsables Echéancier 

Retard dans lô®laboration 

des Demandes de 

propositions  

Accélération de la validation 

des termes de références par les 

services techniques des Etats 

concernés. 

-Services 

techniques 

-ABN 

-UGP 

Au début du 

projet 

 

6 Fr®quence des missions dô®valuation a posteriori de la passation de march®s 

 

Outre les missions de supervision périodiques de la Banque, l'évaluation des capacités de 

lôorgane d'ex®cution a recommand® une mission annuelle de supervision des acquisitions du 

projet afin de proc®der ¨ lô®valuation ¨ posteriori des activit®s de passation de march®s. Tous 

les documents dôacquisitions y compris les demandes de cotations, lô®valuation des offres et 

les propositions dôattributions seront conserv®s par lôUGP pour revues p®riodiques par les 

missions de supervision de la Banque. La Banque se réserve le droit  de procéder à un examen 

¨ posteriori de ces documents ¨ tout moment durant lôex®cution du projet. Cette revue 

permettra de déterminer  les modifications et amélioration des dispositions de passation de 

marchés nécessaires. 
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PLAN DE PASSATION DES MARCHES 

1. CONSULTANTS 

Description* 
Méthode de 

Sélection 

Forfait ou 

Temps-Passé 

Montant 

Estimé dans 

la monnaie 

euros 

Examen 

Préalable ou 

a Posteriori 

Date 

publication 

AMI  

Date de 

début du 

contrat 

Commentaires 

Etudes techniques, économiques et financières  
SBQC Forfait  776 192 Préalable 22/12/13 23/08/14 

 

Total Consultants 
  

776 192 
       

Généralités 

          Pays/Organisation : NIGER/Autorité du Bassin du Niger 

   

Description Projet/Programme 

ETUDES DE FAISABILITE ET DôIMPACT 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROGRAMME 

INTEGRE DE DEVELOPPEMENT ET DôADAPTATION 

AUX CHANGEMENTS CLIMATI QUES DANS LE BASSIN 

DU FLEUVE NIGER (PIDACC)  

   Identification SAP Projet/Programme #     

   N° Prêt/Don # :      

   Agence d'Exécution : DIRECTION TECHNIQUE/ABN (DT)  

   Date Approbation du Plan de Passation de Marchés 

(PPM) : 
     

   Date de l'Avis Général de Passation de Marchés 

(AGPM) :  
    

   Action Anticipée d'Acquisitions NON  

   Période Couverte par ce PPM :    Du 1er novembre 2013 au 30 avril 2015 
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ANNEXE 8 : TERMES DE REFERENCE PROVISOIRES DU COORDONNATEUR 

REGIONAL DU PROJET 

1. CONTEXTE  

1.1. La Facilité africaine de l'eau (FAE) est une initiative du Conseil des ministres africains de 

l'eau (AMCOW) qui vise à mobiliser des ressources pour financer la promotion du secteur de 

lôeau et les activit®s dôinvestissement en Afrique. Elle a ®t® cr®®e dans le cadre de la Vision 

africaine de l'eau et des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD). La Banque 

africaine de développement (BAD) héberge la Facilité à la demande du Conseil des ministres 

africains de lôeau (AMCOW). Les ressources de la FAE sont principalement consacr®es ¨ la 

pr®paration des projets dôinvestissements, ¨ lôam®lioration de la gouvernance de lôeau et de la 

gestion des connaissances sur lôeau en Afrique. 

1.2. Dans le cadre de lô®laboration de la Vision partagée pour le développement durable du 

bassin du Niger, lôABN avec le concours des partenaires de d®veloppement a pr®par® et 

adopt® en 2008 un Plan dôAction de D®veloppement Durable (PADD) assorti dôun 

Programme dôInvestissement d®taill® ¨ horizon 2027.  

1.3. La BAD a soutenu lôABN pour la pr®paration du Programme de Lutte Contre 

lôEnsablement dans le bassin du Niger (PLCE) et de lô®laboration du Sch®ma directeur de 

lutte contre lôensablement. Ce projet qui a d®marr® en 2005, a permis ¨ lôABN de disposer : 

(i) des ®tudes diagnostiques exhaustives sur la situation de lôensablement dans le bassin du 

Niger, (ii) dôun sch®ma directeur de lutte contre lôensablement.  

1.4. Apr¯s lôadoption de ces ®tudes, lôABN a engag® la mise en îuvre du Plan 

dôinvestissements prioritaires. Côest dans ce cadre quôelle a sollicit® lôappui de la FAE pour le 

financement de la préparation du Programme Int®gr® de D®veloppement et dôAdaptation 

aux Changements Climatiques dans le Bassin du fleuve Niger (PIDACC/BN). Ce projet 

fait suite ¨ la requ°te du Secr®tariat Ex®cutif de lôABN (SE/ABN) au nom des £tats membres 

de lôABN, transmise ¨ la BAD en 2010, et r®-exprim®e au cours de la mission de lôABN ¨ 

Tunis les 26 et 27 janvier 2012. Il se justifie par la nécessité (i) de promouvoir un 

développement social durable, (ii) de protéger les grandes infrastructures hydrauliques 

construites dans le bassin et les principales zones humides du bassin, et (iii) de consolider et 

étendre les importants acquis du PLCE/BN.  

2. BREVE DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. Le projet consiste en des ®tudes de faisabilit® pour pr®parer le PIDACC/BN. Lôobjectif 

global des ®tudes de faisabilit® et dôimpact environnemental et social du PIDACC/BN est de 

contribuer à la préparation des programmes dôinvestissements en vue de lôam®lioration des 

conditions de vie et de la résilience des populations par la gestion durable des ressources 

naturelles. 

2.2. Les r®sultats directs de la mise en îuvre du projet incluent les ®tudes pr®alables de 

préparation du PIDACC/BN:  

i. la réalisation des études préliminaires techniques, économiques et financières  

assorties dôun programme dôinvestissement pour chaque pays ; 

ii.  la r®alisation de lô®valuation environnementale et sociale strat®gique (EESS) incluant 

le Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) pour lôensemble du 

PIDACC/BN ;  

iii.  la r®alisation des ®tudes dôimpacts environnementales et sociales (EIES) des 

composantes pays, incluant les Plans de gestion environnementale et sociale (PGES) ; 
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iv. la tenue dôune rencontre des partenaires techniques et financiers du PIDACC/BN; 

v. la tenue dôune table ronde des bailleurs de fonds en fin de pr®paration du 

PIDACC/BN. 

2.3.  Il est organisé en trois (3) composantes comme suit : i) Études préliminaires des 

infrastructures à buts multiples du PIDACC/BN, ii) Études environnementales et sociales et 

iii) Coordination et gestion du projet.  

2.4.  Le coût du projet est estimé à 1 647 910 Euros dont  960 000 Euros financés par la 

FAE (58,3 % du coût total), 457 000 Euros par lôUEMOA, 52 500 Euros par lôICA, 138 720 

Euros par lôABN et 39 690 Euros par les pays membres de lôABN. Pour lôABN et ses pays 

membres, il sôagit de contributions en nature. LôAgence dôex®cution est le Secr®tariat 

Ex®cutif de lôABN (SE/ABN). 

2.5. Pour la mise en îuvre du projet, le SE/ABN cr®era en son sein une Unit® de Gestion 

du Projet (UGP), rattachée à la Direction Technique. Le Comité régional de pilotage des 

projets et programme de lôABN assurera lôorientation, et la supervision du projet. Compte 

tenu de lôexistence dôune ®quipe en place charg®e de lôex®cution jusquôen fin 2014 du projet 

PLCE-UEMOA, la mission dô®valuation du projet a jugé nécessaire de désigner le 

Coordonnateur régional du projet suivant une procédure nominative 

3. DESCRIPTION DES RESPONSABILITES ET TACHES DU COORDONNATEUR 

REGIONAL  

3.1. Objectifs 

3.1.1. Lôobjet des pr®sents Termes de références est de procéder à la nomination du 

Coordonnateur r®gional afin dôassurer la conduite et lôex®cution des activit®s du projet dans 

les meilleures conditions dôefficacit® et dôefficience. 

3.2. Description générale 

3.2.1. Le Coordinateur r®gional est charg® de la mise en îuvre du projet tel que d®fini par les 

documents de projet et suivant les procédures et directives générales établies par la BAD. Il 

est en particulier chargé de diriger l'équipe du projet au sein de l'Unité de Gestion du Projet 

(UGP). Il est responsable de la gestion financière, administrative et technique du projet, 

assure les relations avec l'ensemble des partenaires et acteurs du projet (bailleurs de fonds, 

Structures Focales Nationales, Comité Régional de Pilotage, etc.), et coordonne les activités 

du projet avec celles des autres projets régionaux ou nationaux relatifs au bassin du Niger. De 

manière générale le Coordinateur régional est responsable de la bonne réalisation des 

missions de l'UGCP telles que décrites dans les Termes de référence ci-dessous. 

3.3. Missions, Responsabilités et Tâches 

3.2.2. Le Coordonnateur régional travaille sous la supervision du Chef de la Division 

Planification et Etudes de lôABN, partie int®grante de la Direction Technique. 

a) Missions 

¶ coordination et gestion de toutes les composantes du projet au niveau régional; 

¶ mise en îuvre des conseils et avis du Comit® R®gional de Pilotage (CRP); 

¶ supervision du personnel du projet, des activités et des consultants qui seront recrutés ; 

¶ ®tablissement des rapports dôex®cution du projet sur les plans technique et financier ; 

¶ supervision de lô®quipe de projet. 
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b) Responsabilités 

¶ assurer la liaison effective avec le CRP, les structures de lôABN, les Comit®s 

Nationaux de Pilotage (CNP) et Structures Focales Nationales des pays (SFN); 

¶ veiller au respect des d®lais, ¨ la pr®paration qualitative et ¨ la mise en îuvre des 

plans de travail (passation des marchés, décaissements, recrutement des consultants, 

suivi, etc.) dans le respect des procédures appropriées de la BAD; 

¶ veiller au respect du calendrier dôex®cution du projet tel que d®fini dans le rapport 

dô®valuation ; 

¶ assurer le secrétariat du CRP. 

 

c) Tâches opérationnelles 

¶ animer lô®quipe du projet au sein de lôUGCP ¨ travers la tenue de r®unions r®guli¯res ; 

¶ mettre en place un syst¯me de gestion et de circulation de lôinformation pour assurer le 

suivi permanent de lôex®cution du projet et entretenir les archives du projet ; 

¶ donner les instructions et directives relatives ¨ lôorientation technique, administrative 

et financi¯re en vue dôassurer la r®alisation des objectifs du projet et dôatteindre les 

indicateurs de résultats définis (technique, qualité, délais) ; 

¶ élaborer avec lô®quipe du projet et mettre en îuvre le suivi-évaluation du plan de 

performance ; 

¶ r®diger les rapports dôactivit®s trimestriels et le rapport dôach¯vement du projet selon 

les formats requis par la FAE; 

¶ rédiger tout document entrant dans le cadre de sa responsabilité de secrétariat du 

CRP ; 

¶ être en liaison permanente et maintenir des relations de travail étroites avec les SFN et 

les CNP ; 

¶ effectuer des missions dans les pays membres du bassin du Niger en fonction des 

nécessités de service et des disponibilités financières ; 

¶ en tant que chef de lô®quipe du projet, il apportera le soutien technique requis ¨ chaque 

membre de lô®quipe du projet et veillera ¨ son bon fonctionnement ; 

¶ g®rer le personnel de lô®quipe du projet et les ressources (financi¯res et matérielles) en 

conformité avec les règles et procédures définies. 

4. PROFIL DU POSTE ET NOMINATION  

4.1. Le Coordinateur r®gional (h/f) du projet sera originaire de lôun des pays membres du 

bassin du fleuve Niger, aura une bonne connaissance des procédures de la FAE/BAD et devra 

avoir les qualifications suivantes : 

Essentielles Souhaitées 

Qualifications : 

¶ Domaines de compétence : Eau, Environnement ou ressources 

naturelles 

¶ Diplôme : MBA, Diplôme d'ingénieur, Maîtrise (MSc.) ou Doctorat 

¶ Connaissance de lôoutil informatique : Word, Excel, Access, Power 

Point, logiciels statistiques. 

¶ Langues : Excellente maîtrise du français (parlé, écrit) et 

connaissance de travail de lôanglais (parl®, ®crit), avec pr®f®rence 

aux candidats bilingues. 

¶ Expériences : 

¶ Gestion des ressources en eau et/ou de lôenvironnement, en 

particulier dans le cadre de projets  régionaux  

¶ Aptitude reconnue dans la 

direction d'équipes 

pluridisciplinaires  

¶ Connaissance approfondie du 

bassin du Niger et de son 

écologie 

¶ Expérience de travail dans les 

pays du bassin du fleuve Niger, 

dans le cadre d'organisations 

internationales ou nationales 

impliquées dans le 

développement  
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¶ Expérience démontrée en gestion de projet à l'échelle nationale ou 

régionale  

¶ Expérience dans les fonctions de direction stratégique et de 

supervision technique  

¶ Aptitude démontrée à travailler dans un cadre multiculturel 

¶ Excellentes aptitudes analytiques, rédactionnelles, et de présentation 

de rapports  

¶ Expérience du travail des organisations internationales et/ou 

régionales 

¶ Nombre dôann®es d'exp®rience: 15 ans minimum 

¶ Conditions dô©ge : 40-60 ans 

¶ Aptitude démontrée à la gestion 

du personnel  

¶ Facilité dans les relations 

interpersonnelles 

¶ Excellentes qualités de 

négociateur 

¶ Aptitudes confirmées en gestion 

informatisée des projets 

¶ Connaissance des procédures de 

gestion de projets de la 

FAE/BAD 

 

4.2. Nomination et évaluation : Le Coordonateur régional sera nommé par le Secrétariat 

exécutif de l'ABN sous réserve de non objection de la FAE. Ses performances sont appréciées 

par la Direction technique de lôABN ¨ travers la Division Planification et Etudes ainsi que par 

lôauditeur externe et les ®valuateurs du projet. Son remplacement ®ventuel sera d®cid® par 

lôABN et la FAE. 
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ANNEXE 9: ATTRIBUTIONS DU COMITE REGIONAL DE PILOTAGE DES 

PROJETS ET PROGRAMMES DE LôABN 

 




























































































